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Introduction générale 

 

Dans une époque où le commerce extérieure constitue un véritable pilier pour la santé 

de la plupart des nations, Il est né d’un besoin en raison de la diversité de la répartition des 

richesses à travers le monde. En effet des ressources nécessaires et indispensables parfois 

pour la stabilité économique et sociale d’un pays ne sont pas disponibles sur place, devrait 

être cherché et acheminer en provenance d’autre pays, doncil s’agissait parfois d’une question 

de survie. « Le commerce international est devenu une variable importante dans le monde 

économique contemporain, il manifeste la complémentarité et l’imbrication des producteurs et 

des consommateurs des différents pays et il affecte l’autonomie des politiques économiques 

»1. 

Le développement des échanges internationaux et l’éloignement géographique a 

provoqué un accroissement des risques pour l’importateur ainsi que pour l’exportateur, ces 

risques sont liés aux conditions de financement des importations, à l’encaissement et à la 

mobilisation des créances nées des exportations, Pour faire face et limiter ces risques et établir 

une sécurité maximal pour les transactions commerciaux, divers mode de paiement 

internationaux ont été mis en place, le moyen de paiement jugé plus adéquat aux exigences 

des parties contractantes (importateur et exportateur) c’est le crédit documentaire. 

 
Les banques ont créé cet instrument qui le crédit documentaire (Credoc) ou bien 

lettre de crédit (L/C) au début du XIX siècle dans le but de satisfaire les exigences du vendeur 

et de son acheteur. L’intérêt du vendeur c’est d’être payé avant l’expédition de la 

marchandise, celui de l’acheteur c’est de mettre possession à sa marchandise commandé dans 

les délais et conditions contractuels. La technique du crédit documentaire permit de satisfaire 

ces deux exigences. 

Le crédit documentaire est un moyen de paiement très sécurisé, soumis aux règles et 

usances uniformes (RUU), il est l’instrument privilégie par les opérateurs économique pourla 

réalisation de leur opérations commerciales. Le Credoc consiste à mettre en jeu l’engagement 

d’une banque (banque émettrice) à payer un montant défini en faveur de l’exportateur par 

l’intermédiaire de sa banque (banque notificatrice / confirmatrice), contre réception des 

documents conformes dans délai précis. 

Cependant, il existe plusieurs conflits d’intérêts entre l’importateur et l’exportateur : 

 
1 MICHEL Rainelli, le commerce international, 9éme édition-paris : la découverte, 2003 p 04. 
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• L’importateur veux mettre la main sur la marchandise commandé avant de payer, pour 

s’assurer que le transport de cette marchandise et les conditions fixé dans le contrat 

ont été bien et belle respecté par l’exportateur. 

• L’exportateur voudra qu’il soit d’abord payé avant d’expédier la marchandise. 

L’Algérie dans l’article 69 de la loi de finance complémentaire de 26 juillet 2009, a imposé le 

crédit documentaire comme le seul moyen de paiement des importations, l’objectif du 

gouvernement c’est d’apporter une traçabilité sur les échanges et freiner le volume des 

importations en particulier, vu qu’elles ont progressées avec un taux élevé durant les dernières 

années. 

Cette mesure a été allégée en 2014 par le gouvernement à travers le rétablissement de la 

remise documentaire comme second moyen de paiement des importations avec le Credoc. 

Dans ce cadre, nous nous sommes intéressés à l’étude de ce moyen de financement 

(Credoc) plus clairement que possible, nous essayerons de traiter plusieurs angles afin 

d’apporter, approfondir nos connaissances et enfin aboutir à une meilleure compréhension de 

l’importance du crédit documentaire et les conditions de sa réalisation. 

Dans le cadre de la réalisation de ce travail sur le crédit documentaire, et aussi 

répondre a notre problématique cité ci-dessus, nous allons essayer de répondre à quelques 

interrogations : 

« Le crédit documentaire est-il l’instrument de paiement le plus efficace dans le 

financement du commerce international ? » 

Et afin d’apporter des réponses il est impératif de répondre aux sous questions suivantes : 

1) En quoi consiste le crédit documentaire ? 

2) Quels sont les acteurs mis en jeu dans cette procédure ? 

3) Comment se réalise-t-il et quels sont ses différents types ? 

Et afin d’aborder et de répondre a la problématique on peut poser les hypothèses suivantes : 

 Le crédit documentaire est le moyen le plus utilisé à travers le monde.

 

 Le crédit documentaire est le plus efficace de tous les autres moyens de paiement 

L’objectif principal de cette étude est de montrer le déroulement d’une opération de crédit 

documentaire et comment ce dernier répond aux exigences des parties contractuelles.

Pour atteindre le but final, nous avons adopté une méthodologie descriptive qui permet de 

décrire les différents éléments de base concernant le commerce extérieur. 

Enfin nous avons devisé notre travail en deux parties, une partie théorique basée sur 
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une recherche bibliographique (ouvrages, mémoires, des documents internes des banqueset 

sites Internet,…etc.). 

Et une partie pratique, en effectuant un stage au niveau de la BEA. 

Chapitre I : Les instruments et techniques de paiement international 

Chapitre II : Présentation du crédit documentaire 

Chapitre III : Le mécanisme et la réalisation du crédit documentaire 

Chapitre VI : Le déroulement du crédit documentaire au sein de la Banque Extérieur 

d’Algérie, agence 034  Tizi-Ouzou 

Nous terminerons notre recherche par une conclusion générale. 
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Introduction 
 

Il existe plusieurs instruments et techniques de paiement à l’international, la qualité du 

choix adéquat est proportionnelle au degré de confiance qui règne entre l’importateur et 

l’exportateur ainsi que le degré de sécurité et la garantie de paiement qu’il procure. 

Il faut établir une distinction entre un instrument et une technique de paiement : 
 

L’instrument de paiement est la forme matérielle sous laquelle le paiement sera effectué 

tandis que la technique de paiement est la procédure à suivre pour que ce dernier puisse être 

réalise 

Dans ce chapitre, nous présenterons les principaux instruments et techniques de 

paiement, nous déterminerons les critères servant à choisir le mode de paiement le plus 

approprié compte tenu des caractéristiques de la transaction internationale, il sera diviser en 

deux section : 

La première section traitera les différents instruments de paiement (le chèque, le 

virement international, la lettre de change et le billet á ordre) 

La deuxième section nous allons étudier les techniques de paiement internationales (les 

techniques non documentaires de règlement et les techniques documentaires de règlement). 
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Section 01 : les instruments de paiement à l’international 
 

1.1 Le chèque 
 

1.1.1 Définition : 
 

Le chèque est un instrument de paiement par l’intermédiaire d’une banque ou d’un 

établissement financier, c’est un écrit par lequel le titulaire du compte appelé tireur donne 

l’ordre a un banquier appelé le tiré de payer une somme d’argent au bénéficiaire ce moyen de 

paiement peut être utilise tant à l’importation qu’à l’exportation. 1 

L’émission d’un chèque fait donc intervenir (03) parties : 
 

Un tireur : est celui qui donne ordre au tiré de régler la somme indiquée sur le chèque. Le 

tireur ce cas représente la banque de l’acheteur. 

Un tiré : c’est celui qui exécute l’ordre du tireur, qui représente quand á elle la banque du 

vendeur. 

Un bénéficiaire : c’est la partie qui reçoit le paiement (le vendeur). 

Un chèque doit contenir : 

 La somme du montant en chiffre et en lettre. 

 Le nom du tiré. 

 Le lieu du paiement. 

 La date et le lieu de création. 

 La signature de tireur. 
 

En commerce international, il existe deux types de cheque : 2 

 Le chèque d’entreprise :c’est un chèque tiré sur un compte bancaire, la provision sur 

le compte de l’importateur peut être insuffisante ou inexistante au moment où le chèque sera 

présenté par l’exportateur a son établissement bancaire, il doit être certifié ou visé par une 

banque pour que l’exportateur ait la garantie d’être payé. 

 Le chèque de banque : l’émission de ce chèque consiste, pour la banque à apporter au 

bénéficières la garantie contre le risque commercial. Il ne protège cependant pas du risque 

bancaire (la banque doit être solvable), le délai de paiement de ce chèque est de 03 ans et 20 

jours. 

 

1 GHISLAINE legrand, HUBERT martini, management des opérations du commerce international, 4eme édition 

– dunod, paris, 1999. 
2 PEYRED Josette, gestion financière internationale, 4eme édition, vuibert, paris 1999, page 244 
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1.1.2 Avantages et inconvénients d’un chèque : 3 

 

 
 Les avantages d’un chèque : 

 Il représente un instrument de paiement très utilité et rependu. 

 C’est un instrument de paiement peu couteux. 

 Le risque d’impayé peut être évité par l’exportateur. 

En utilisons le mécanisme du chèque SBF (Sauf Bonne Fin), ou l’exportateur sera 

créditer de sa créance des réceptions de cheque, sans attendre que sa banque soit 

effectivement payée par la banque de l’importateur. 

 Les inconvénients d’un chèque : 

Le chèque est caractérisé par plusieurs inconvénients : 
 

 L’émission d’un chèque est laissée à l’initiative de l’acheteur. 

 Le taux d’encaissement est plus ou moins long. le chèque une fois émis, est adresse à 

l’exportateur, qui le remit à sa banque pour que celle-ci le présente à la banque de 

l’importateur pour paiement. 

 Si le chèque est libellé en devise, l’exportateur est exposé au risque de change. 

 Manque de sécurité : le chèque peut être vole, perdu, voir falsifie. 

 Le chèque d’entreprise ne protège pas l’exportateur du risque d’impayé (chèque sans 

provision). 

1.2 Le virement international 
 

1.2.1 Définition4 

Le virement international est le transfert d’un compte á un autre, opéré par une banque a 

ordre de l’importateur (débiteur), au profit de l’exportateur (le créancier)’l’ordre peut être 

émis en monnaie national ou en devises étrangères. 

Le virement peut être effectué de diverses manières : 
 

 Par courrier : l’émetteur est débité dès qu’il donne à sa banque l’ordre de virement 

alors que le receveur peut attendre plusieurs semaines avant d’être crédité. 

 

 

 

 
3 Kebbab kaouther, salhi sarah, op, cit, p 30-31 
4NADJI Jamal, commerce international : mondialisation, enjeux et applications, 2eme édition Quebec,2009, 

P475 
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 Par télex : c’est une forme de paiement rapide, le virement télex n’est pas moins 

inadapté à l’évolution de commerce extérieure, les banques travaillent à base des données 

informatisées et non plus des documents papiers. 

 

 
 Par SWIFT : société for world wide Interbank Financial Télécommunication, << 

SWIFT est un réseau international hyper protège de transaction bancaire dont l’objectif est de 

tiré parti des technologies informatiques émergentes et de réduire simultanément la dépense 

vis-à-vis des monopoles de télécommunication afin d’automatisé les télex et d’envoyer de 

manière sécurisé et fiable des messages standardisés à caractère financier d’une banque 

membre a une autre. >> 

Schéma n ◦01 : fonctionnement du système SWIFT 
 

 

 

5 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Source : AKKAL amine, ALLOUT zoubir, mémoire de fin d’étude, financement du commerce extérieure, 

université A/mira bejaia, 2003 p 21 

 
5 AKKAL amine,ALLOUT Zoubir, mémoire de fin d’étude,financement du commerce extérieur, université A/mira 

Bejaia,2003, p21 

Banque de 

l’importateur  
Demande de 

virement 

 

Importateur 

Ordinateur Exportateur 

 

Banque de 

l’exportateur 
Avis de réception de 

virement 
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1.2.2 Les avantages et inconvénients d’un virement international 
 

 Les avantages d’un virement international : 

 La sécurité des transferts est assurée grâce à des procédures de contrôle près 

sophistiquer. 

 Le virement est rapide et ne coûte pas chère. 

 Son utilisation est très facile. 

 Le système fonctionne 24h sur 24h. 

 Les inconvénients d’un virement international : 

 Le virement international constitue par une garantie de paiement, sauf s’il est effectué 

avant l’expédition de la marchandise. 

 L’initiative de l’ordre de virement est laisse à l’importateur. 

 Il ne protège pas l’entreprise contre le risque de change dans le cas d’un virement en 

devise. 

1.2.3 Le coût 
 

Les frais et commission relatifs au virement international se subdivisent en deux parties. 

La première concerne les frais au profit de la banque qui émet le virement. Ils seront le plus 

souvent á charge de l’importateur. La deuxième est réclamée par le banquier qui réceptionne 

le paiement. Cette deuxième partie est supportée par l’importateur ou par l’exportateur, selon 

les arrangements pris entre eux et la notification faite á la banque qui enverra les fonds. 

Les coûts se composent principalement d’une commission de change et d’une commission 

d’encaissement. Ces deux commissions sont caractérisées par un tarif dégressif, variant en 

fonction des pays. A cela, il faut ajouter les frais de transmission par SWIFT (si entreprise y 

recourt) qui variant selon la banque, le pays de destination et en fonction de la rapidité 

demandée (ordre normal ou ordre urgent). 

1.3 La lettre de change 
 

1.3.1 Définition6 

La lettre de change (appelée aussi traite) est un effet de commerce transmissible par lequel 

l’exportateur (le tireur) donne l’ordre á l’importateur (le tiré) ou á son représentent (son 

banquier) de lui payer une certaine somme, á une date déterminée. L’exportateur expédie la 

traite á l’importateur pour que celui-ci la lui retourne acceptée, c’est-á-dire signée. 

 
6 LASARY, le commerce international, édition Dalloz, Belgique, 2005, p158 
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1.3.2 Les avantages et inconvénients d’une lettre de change7 

 Les avantages d’une lettre de change 

 La lettre de change est une pièce juridique qui facilite le recours contre le tiré á 

condition qu’elle soit acceptée 

 Possibilité de mobilisation en cas de difficulté de trésorerie. 

 Sécurité de paiement dans le cas de d’une traité avalisée. 

 
 

 Les inconvénients d’une lettre de change 

 Risque politique 

 Risque de retard á l’acceptation ou de non acceptation. 

 Il peut en résulter des difficultés de trésorerie car l’entreprise ne peut pas mobiliser la 

traite. 

 Risque de non-paiement qui peut être écarte si l’exportateur réclame un aval bancaire 

au banquier de l’importante. 

1.3.3 Le coût 
 

La lettre de change coûte plus chère que le chèque, car elle doit généralement être 

présentée deux fois (pour acceptation et pour paiement, et parfois une troisième fois pour 

aval). Des frais de virement sont également imputés au moment de l’encaissement. 

1.4 Billet á ordre 
 

1.4.1 Définition8 
 

Le billet á ordre est un effet de commerce émis á l’initiative de l’acheteur (le 

souscripteur), par lequel celui-ci promet le paiement de certaine somme, á vue ou á une 

certaine date, á son créancier, c’est-á-dire le vendeur (le bénéficier). Le règlement << á vue se 

fera sur présentation du billet á ordre á la banque qui y est indiquée>>. 

1.4.2 les avantages et inconvénients d’un billet á ordre 
 

 Les avantages d’un billet á ordre 

 Reconnaissance de dette matérialisant une créance commerciale. 

 Potager par le droit cambiaire. 

 Négociable et s’échange par endos (transmissible). 

 

7 AIT KACI ARAB MESSAOUD, AIT MOHAND SORIA, mémoire fin d’étude, les moyens de paiement a 

l’international, cas remise documentaire au niveau de la BEA, 2016-2017 p 18. 
8 LAZARY, << le commerce international >>. Ouvrage imprime à compte d’auteur, 2005, p127 
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 Mobilisable (escomptable auprès d’une banque). 

 Les inconvénients d’un billet á ordre 

 Le billet á ordre ne supprime pas les risques d’impayés. 

 Risque de perte ou de vol. 

 Emis á l’initiative de l’acheteur. 



Chapitre I : Les instruments et techniques de payement International 

11 

 

 

 

Section 02 : les techniques de paiement internationaux 
 

1.5 Les techniques non documentaires de règlement 
 

1.5.1 Encaissement direct 
 

 Définition : 

Nous désignons sous l’expression << encaissement direct>>‘’les opérations 

d’encaissement dans lesquelles le paiement du vendeur n’est pas conditionné par la remise en 

banque de document destiné à prouver qu’il a rempli ses obligations ’’. Le règlementétant 

effectué sur l’initiative de l’acheteur, cette technique de paiement est utilisée en générale entre 

des personnes qui se connaissent de langue période. 

 Les différents types d’encaissement direct9 

 L’encaissement simple :
 

Vise un encaissement de document financier (le plus sauvent une traite) par la banque du 

vendeur. Par cette procédure, l’exportateur envoie directement à son acheteur tous les 

documents représentatifs des marchandises expédiées (facteurs, documents de transport ou 

titre représentant de droit de propriété sur les marchandises) en tirant une traite a vue sur lui 

qu’il remit à son banquier pour encaissement. Par cette procédure, l’acheteur paie 

généralement directement l’exportateur sans attendre la réception des marchandises. 

 Le paiement à la commande :
 

Un paiement à la commande correspond á un paiement anticipé. Ce mode de paiement 

suppose de la part de l’acheteur une confiance absolue á l’égard de son fournisseur étranger 

car il lui paye une marchandise qu'il n'a pas encore reçue et qui peut être n'est même pas 

encore fabriquée. 

Pour l'exportateur, il s'agit de la technique de paiement la plus simple et la plus sûre (le risque 

d'impayé est quasi inexistant), mais il s'agit d'une des plus mauvaises d'un point de vue 

commercial et des plus difficiles à faire accepter par l'acheteur. Elle s'opère en effet 

complètement au détriment des intérêts de l'importateur qui supporte tout le poids financier de 

l'opération. De plus, elle est souvent traduite par ce dernier comme un sentiment de méfiance 

de l'exportateur à son égard. 

L'exportateur doit néanmoins se montrer vigilant et ne pas estimer que grâce à cette 
 

 

9 ACHOUI Hayet, HAMADI Ouerdia, op, cit, p 28-30 



Chapitre I : Les instruments et techniques de payement International 

12 

 

 

 

technique de paiement, il est à l'abri de tous risques, car : 
 

 la réglementation des changes de nombreux pays interdit ce type de contrat. En effet, pour 

ces pays, les fonds ne peuvent être transférés à l'étranger qu'après avoir prouvé que les 

marchandises qu'ils couvrent ont bien été expédiées à destination du pays. Pour certains 

pays, même, les fonds ne seront transférés à l'étranger qu'après dédouanement des 

marchandises à destination ; 

 de plus, l'acheteur peut diminuer le risque inhérent à ce genre de contrat en exigeant de son 

fournisseur, en contrepartie de son versement, une garantie bancaire de remboursement au 

terme de laquelle une banque s'engage à le rembourser si les conditions d'appel à la 

garantie sont remplies (exemple : non-conformité des marchandises expédiées par rapport 

au contrat commercial). 

 Le paiement à la facturation : 
 

L'exportateur envoie une facture commerciale à son client. Celle-ci peut être payable à 

vue ou à échéance avec un des instruments de paiement. C'est le client qui garde l'initiative du 

règlement. Cette technique est donc souvent à déconseiller car l'exportateur ne conserve pas la 

maîtrise du paiement, sauf s'il adjoint à sa facture une lettre de change. 

 Le paiement ex-usine : 
 

Certains industriels exigent que les marchandises soient payées dès qu’elles sont 

prêtes pour expédition. Ils veulent, de la sorte, éviter que les paiements de leurs marchandises 

soient tributaires des dates de départ des transports et de leurs durées. L’acheteur doit donc 

payer les marchandises dès leur sortie d’usine et s’occuper de leur acheminement. 

Si ce type de contrat est avantageux pour le vendeur qui voit ses besoins de trésorerie 

et son risque diminuer, il peut poser des problèmes à l’acheteur car c’est lui qui doit gérer le, 

transport et les formalités douanières au départ d’un pays qu’il ne connaît peut-être pas. Il 

risque donc dans de nombreux cas d’y rencontrer des difficultés logistiques et administratives. 

De plus, l'importateur ne peut déterminer avec précision quel sera le prix de revient des 

marchandises qu'il aura achetées. Il devra d'ailleurs veiller à ne pas sous-estimer les difficultés 

qu'il pourrait rencontrer ainsi que le coût du réacheminement, se laissant gruger par un prix de 

vente des marchandises particulièrement intéressant par rapport à un fournisseur équivalant 

mais qui a remis une offre sur base CIF, par exemple. 
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(4) paieme 

 

1.5.2 Le contre-remboursement : 
 

 Définition : 

Cette technique donne au transporteur final de la marchandise un mondât d’intermédiaire 

financier. Le transporteur ne livrera la marchandise á l’importateur que contre son paiement. 

Le transporteur se chargera donc de l’encaissement du prix et de son rapatriement pour le 

compte du vendeur, moyennant rémunération. 

Cette technique s’utilise pour des opérations de faibles montants. Le règlement peut 

s’effectuer au comptant, par chèque ou par acceptation de lettre de change. 

 

 
Schéma n ◦02 : le mécanisme du contre remboursement10 

 

 
 

 

 

 

 
1.5.3 Le compte á l’étranger 

 
Source : la chambre de commerce international 

 

Lorsque votre banque dispose d’une filiale ou d’une succursale dans le pays de l’importateur, 

vous avez la possibilité d’y ouvrir un compte. C’est une technique très intéressante, lorsque 

l’exportateur exporte couramment vers un pays, et de surcroît, pour des sommes importantes. 

En effet, cette centralisation des recettes provenant de ce pays sur un compte local 

permet : 

 De réduire le montant de commissions liées aux rapatriements, vu la globalisation des 

recettes ; 

 á l’acheteur de payer sur un compte de son pays ; 

 Éventuellement le paiement de fournisseurs locaux. Les paiements effectués á partir 

d’un compte étranger coutent généralement moins cher que les paiements internationaux. 

 

10 La chambre de commerce international 

(01) expédition 
(03) Livraison 

(04) paiement 
(02) paiement 

 
Exportateur 

 
Client 

étranger 

 
Transporteur 

ou transitaire 
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L’exportateur donne l’instruction a ses acheteurs d’envoyer leur chèques, virements, lettre de 

change et facteur á payer au guichet de cette filiale ou de cette banque étrangère. Cette filiale 

avise très rapidement l’exportateur des paiement effectués, le << rapatriement >> des sommes 

payes se faisant dans les délais convenus avec l’exportateur. 

L’ouverture d’un compte á l’étranger entraine des frais de tenue du compte et un 

mouvement minimum est souvent requis pour << amortir >> ces frais. Il est possible 

cependant que des confédérations purement commerciales ou des techniques locales de 

paiement puissent pousser l’exportateur á ouvrir un compte á l’étranger, même lorsqu’il 

réalise peu de transaction avec ce pays. 

1.6 Les techniques documentaires de règlement 
 

1.6.1 La remise documentaire 
 

 Définition 

La remise documentaire (ou encaissement documentaire ) est une opération par laquelle un 

exportateur mandate sa banque de recueillir somme due ou l’acceptation d’un effet de 

commerce par un acheteur contre remise de document. Il s’agit de document commerciaux 

(factures, document de transport, titres de propriété...) accompagnés ou non de documents 

financiers (lettres de change, billets á ordre, chèques ou autre instruments analogues pour 

obtenir le paiement d’une somme d’argent). 

 Le cadre réglementaire de la remise documentaire : 
 

Les « Règles uniformes relatives aux encaissements », publiées par la Chambre de Commerce 

Internationale (publication no 522), fournissent des règles en la matière largement reconnues 

au niveau mondial 

 Le cadre réglementaire de la remise documentaire en Algérie : 
 

Dans la « Loi de Finance Complémentaire 2011» publiée dans le JO N °40 en date du 20 

juillet 2011, l'article 23 modifie désormais l'article 69 de la LFC 2009, il est stipulé que : 

« Les entreprises productrices de biens et services peuvent payer les importations 

d'équipements et d'entrants et autres produits utilisés pour la production ainsi que les produits 

stratégiques à caractère d'urgence par remise documentaire ou crédit documentaire ». 
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 La remise documentaire peut se faire selon deux formes : 

 Documents contre paiement (D t P) : 
 

La banque située á l’étranger, correspondante du banquier de l’exportateur, ne remettra les 

documents que contre paiement immédiat. Cette formule présente une bonne sécurité pou 

l’exportateur. Celui-ci reste néanmoins soumis au risque de refus des documents et de la 

marchandise par l’acheteur. 

 Documents contre acceptation (D t A) : 
 

La banque située á l’étranger, correspondante du banquier de l’exportateur, ne donnera 

les documents á l’acheteur que contre l’acceptation par ce dernier d’une ou plusieurs traites 

payables á une échéance ultérieure. 

Cette formule n’offre pas de garantie sure au vendeur, puisque le règlement de l’acheteur 

n’interviendra qu’á l’échéance de la traite. L’exportateur veillera donc á demander un aval de 

la banque sur les traites afin d’éviter le risque d’insolvabilité. 

 Les intervenants : 

La remise documentaire fait généralement intervenir les parties suivantes : 
 

 Le donneur d’ordre : c’est le vendeur (exportateur) qui donne mondât à sa banque. 
 

Il rassemble les documents relatifs à l’encaissement et les transmet à sa banque avec 

l’ordre d’encaissement. 

 La banque remettante : c’est la banque de l’exportateur. Elle exécute ses instructions 

d’encaissement en remettant les documents à son correspondant dans le pays de l’acheteur 

afin de recouvrer la créance. 

 La banque chargée de l’encaissement : c’est une banque correspondante de la 

banque remettante. La banque charger de l’encaissement doit se trouver dans le pays de 

l’acheteur. 

 La banque présentatrice (banque de l’acheteur) :c’est la banque a l’étranger 

chargée de l’encaissement qui effectue la présentation des documents á l’acheteur et ne le 

remettra que si elle reçoit le règlement ou une traite, conformément aux instructions reçues de 

la banque remettante. 

 Le tiré : c’est l’importateur qui est partie redevable du montant, à qui la présentation 

des documents doit être faite contre paiement ou acceptation d’une au plusieurs traites. 
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Schéma n ◦03 : circuit de la remise documentaire11 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : KAMAL CHEHRIT, les crédits documentaires, p11. 

 

 

 

 

 

 

 

 

11 KAMAL CHEHRIT, les crédits documentaires, p11. 
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 Le crédit documentaire : 

 

Définition : 
 

Le crédit documentaire est<<l’engagement pris par la banque d’un importateur de garantir á 

l’exportateur le paiement des marchandises (ou l’acceptation d’une traite) contre la remise de 

document attestant de l’expédition et de la qualité des marchandises preuves au contrat >>. 

Le crédit documentaire est soumis aux règles et usances uniformes de la chambre de 

commerce internationale dont la dernière révision date du 1er juillet 2007 (RUU 600). 

 Les intervenants 

Le crédit documentaire intervenir 04 partie : 

 

 Le donneur d’ordre : 
 

Il s’agit de l’importateur qui donne á sa banque des instructions d’ouverture de crédit 

documentaire en faveur de son fournisseur (exportateur) en précisant les documents qu’il 

exige et le mode de réalisation du crédit documentaire. 

 La banque émettrice : 
 

C’est la banque de l’acheteur qui, après avoir reçu des instructions de son client, émet le 

crédit documentaire, c’est-à-dire procédé a son ouverture. 

 La banque notificatrice : 
 

C’est la banque correspondante de la banque émettrice dans le pays de vendeur. Elle va 

notifier au vendeur l’ouverture de crédit documentaire en sa faveur. La banque notificatrice 

peut être éviter à confirmer le crédit documentaire. On parle alors de banque confirmant. 

 Le bénéficiaire : 
 

Il s’agit du l’exportateur qui bénéficier de l’engagement bancaire. 
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Conclusion 
 

De tous les instruments et techniques vues dans ce premier chapitre, le crédit 

documentaire est celui qui présente les meilleures avantages question sécurité et fiabilité et 

c’est ce qu’on va voir en détail dans un autre chapitre ou des explications plus approfondies 

seront données sur le rôle et le fonctionnement du crédit documentaire. 
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Introduction 
 

Avant le XVIII ème siècle, les marchandises voyageaient sur les navires des grosses 

maisons de commerce, en même temps que leurs représentants chargés de l'acquisition des 

marchandises d'importation, qui étaient payées avec le produit de la vente des biens exportés. 

A la fin du XVIIIème siècle, la suppression des monopoles et la spécialisation 

fonctionnelle des acteurs du commerce international a permis l'émergence des lignes de 

navigation. 

Les acheteurs et les vendeurs ont commencé à traiter à distance. Plus était long le trajet 

que devait parcourir la marchandise, plus était marqué l'écart entre le lieu et le moment de la 

conclusion du contrat et de l'embarquement et celui du paiement. 

L'exportateur ne pouvait pas se permettre de se contenter de savoir que son acheteur 

était disposé à le payer et ne pouvait pas non plus supporter, seul, l'immobilisation, pendant 

plusieurs mois parfois, du capital qu'il avait investi dans sa marchandise. 

Il ne pouvait pas non plus exiger de l'acheteur étranger qu'il paie d'avance, aussi 

longtemps que ce dernier n'avait pas la garantie que la livraison aurait été conforme à ce qui 

avait été contractuellement convenu1. 

La solution : 
 

Le crédit documentaire, dont la technique répond aux besoins de l'exportateur et de 

son client étranger. 

Les règles du crédit documentaire proviennent de la pratique commerciale et de la 

jurisprudence de la fin du XIX ème siècle. Elles ont été codifiées pour la première fois en 1933 

par la Chambrede Commerce Internationale. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 http://www.expert-comptable-international.info/fr/services-personnalises/fiches- 
methodes/credits_documentaires date de consultation 16/09/2015 12h51 

http://www.expert-comptable-international.info/fr/services-personnalises/fiches-methodes/credits_documentaires%20date%20de%20consultation%2016/09/2015
http://www.expert-comptable-international.info/fr/services-personnalises/fiches-methodes/credits_documentaires%20date%20de%20consultation%2016/09/2015
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Section 01 : Généralités sur le crédit documentaire : 
 

Définition 
 

« Le crédit documentaire est un écrit d’une banque informant un vendeur, appelé bénéficiaire, 

que, pour compte de son acheteur, elle lui réglera la marchandise ou service convenu à 

concurrence d’une certaine somme (montant du crédit) contre remise, avant une certaine date, 

des documents déterminés »2 

1.1 Le rôle du crédit documentaire 
 

Le crédit documentaire a pour rôle de satisfaire et l'acheteur (l'importateur) et le vendeur 

(l'exportateur) car c'est un : 

1.1.1 Moyen de transaction : 
 

Il permet d'acquérir des biens et des marchandises avec l'intervention de deuxbanques : celle 

de l'importateur et celle de l'exportateur. 

1.1.2 Elément de confort et sécurité : 
 

Il est sûr pour les contractions commerciales et la dénomination commune de leur 

préoccupation. 

1.1.3 Instrument de règlement : 
 

Il peut se révéler de pratique courante pour des exportateurs avisés pour peu qu'on ne 

l'alourdisse pas de clauses et conditions inutilement sophistiqué. Il supprime dans des cas le 

concours bancaire de trésorerie. 

1.2 Les intervenants (les acteurs du crédit documentaire) : 
 

Dans la réalisation d'une transaction en utilisant le crédit documentaire, interviennent 

généralement 04 (quatre) parties, auxquelles on peut ajouter une cinquième : 

1) Le donneur d'ordre (en anglais : applicant) : c’est l'acheteur ou l'importateur qui est 

l'initiateurdu crédit documentaire auprès de sa banque. 

2) la banque émettrice est celle du donneur d'ordre. Elle émet le crédit documentaire. 
 

3) la banque notificatrice est celle qui reçoit le crédit documentaire et le transmet au 

bénéficiaireaprès avoir étudié la conformité du message d'ouverture. Selon les cas elle peut le 

confirmer. 

 

2 Moussa Lahlou, le crédit documentaire, ENAG éditions, Alger, page19, année 1999 
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4) le bénéficiaire est l'exportateur qui reçoit le crédit documentaire par l'intermédiaire de 

sa banque. 

5) la banque négociatrice : lorsque le crédit le permet (lettre de crédit appelée "ANY 

BANK"), le bénéficiaire peut remettre les documents et demander le paiement à une autre 

banque de son pays que la banque notificatrice. 

Schéma N°04 (phase01) : l’ouverture/l’émission du crédit documentaire : 
 

 

 
 

 
Source : www. Société générale.com (espace entreprise, crédit documentaire), page 03. 

http://www/
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Schéma N°05 (Phase 02) : la réalisation du crédit documentaire 

 

Source : www. Société générale.com (espace entreprise, crédit documentaire),page 04. 

 

1.3 Les types du crédit documentaire : 
 

On distingue trois types : Le crédit documentaire révocable ; le crédit documentaire 

irrévocable et le crédit documentaire irrévocable confirmé. 

L’ouverture du crédit documentaire doit indiquer clairement si le crédit est révocable ou 

irrévocable. En l’absence d’une telle indication, le crédit sera réputé irrévocable. 

1.3.1 Le crédit documentaire révocable3: 

Un crédit documentaire révocable peut être à tout moment amendé ou annulé par la 

banque émettrice sans avertissement préalable. Néanmoins, il n’est pas révocable dans les cas 

suivants : 

 Si la banque a déjà traité les documents présentant l’apparence de conformité avec les 

termes et conditions du crédit avant de recevoir l’avis de l’annulation ou d’amendement dans 

les cas d’un paiement à vue, acceptation, ou négociation ; 

 Si le bénéficiaire a produit les documents présentant l’apparence de conformité avec les 

termes et conditions du crédit ; 

3Kamal Chehrit, le crédit documentaire, édition Grand Alger Livres, Alger, 2007, page 23 

http://www/
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 Si la banque a levé des documents présentant l’apparence de conformité avec lestermes 

et conditions du crédit avant de recevoir l’annulation ou l’amendement dans le cas d’un 

paiement différé. 

Schéma06 : représentatif du crédit documentaire révocable 
 

 
 

 

Source : Moussa LAHLOU « Le crédit documentaire », éd ENAG, Alger, 1999, P34. 

 

 

 

1.3.2 Le crédit documentaire irrévocable4: 

Ce type de crédit présente pour le vendeur un avantage certain, il est assorti de 

l’engagement irrévocable de la banque émettrice de payer les documents présentant l’apparence 

de conformité avec les termes et conditions de crédit. Le crédit documentaire 

irrévocable5constitue pour la banque émettrice un engagement ferme : 

 Si le crédit est réalisable à vue, la banque émettrice doit payer à vue ; 
 

 Si le crédit est réalisable par paiement différé, la banque émettrice doit payer à la date 

ou/aux dates d’échéance arrêtées ; 

 Si le crédit est réalisable par acceptation 
 

 

 

4Kamal Chehrit, op cit, page 24. 
5L’irrévocabilité signifie qu’un crédit documentaire ne peut ni amendé ni annulé sans l’accord des parties 
concernées notamment le bénéficiaire, dans le crédit irrévocable, le vendeur demeure exposer à tous les risques 
extérieur à son pays (risque politique et risque économique). 

Banque notifiante 

Vendeur 

(bénéficiaire) 

Banque émettrice 
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Schéma N°7: Schéma représentatif du crédit documentaire irrévocable 

 

 

Source : Moussa LAHLOU « Le crédit documentaire », ENAG, Alger, 1999 P34. 

 

 

1.3.3 Le crédit documentaire irrévocable et confirmé6 : 

Face aux divers risques, le vendeur souhaiterait obtenir l’engagement irrévocable d’une 

banque de son propre pays ou d’une banque internationale de premier ordre situé dans un pays 

à risque politique nul. Dans ce cas, la banque notificatrice devient confirmante et s’engage au 

même titre que la banque émettrice. 

 La confirmation d’un crédit irrévocable par la banque confirmante à la 

demande de la banque émettrice représente un engagement de la banque 

confirmante s’ajoutant à celui de la banque émettrice. La banque confirmante, 

si les termes et conditions du crédit sont respectés, est dans l’obligation de 

:Payer à vue si le crédit qui est réalisable par paiement à vue ; 
 

 Payer à la date ou/aux dates d’échéance si le crédit est réalisable par paiement 

différé ; 

 Accepter la traite tirée par le bénéficiaire sur la banque confirmante si le crédit 

est réalisable par acceptation ; 

 Négocier sans recours aux tireurs la traite tirée ou le document présenté en 

vertu du crédit. 

L’engagement pris par la banque confirmante est subordonné à l’engagement de la 

banque émettrice. L’utilisation et le paiement se font aux guichets de la banque confirmante. 

6 Kamal Chehrit, op cit, page 27 
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Ce type de crédit offre au vendeur bénéficiaire une grande sécurité et lui procure diverses 

possibilités de crédit 

Dans le crédit documentaire irrévocable qu’il soit confirmé ou non, il n’existe pas de 

lien juridique entre l’acheteur et le vendeur, hormis celui du contrat commercial qui les lie. Le 

crédit documentaire est le mode de paiement qui implique les banques (émettrice, confirmante) 

et le bénéficiaire. L’acheteur est lié juridiquement à sa banque émettrice. 

Schéma N°8 : Schéma représentatif du crédit documentaire irrévocable et confirmé : 
 
 

 

Source : Moussa LAHLOU « Le crédit documentaire », ENAG, Alger, 1999 P34. 

 

 

1.4 Les crédits documentaires spéciaux 7 

1.4.1 Crédit documentaire "transférable" (transférable D/C): 
 

Il permet au bénéficiaire (l'intermédiaire) de demander à la banque chargée de la 

réalisation de le transférer, en tout ou partie, en faveur d'un ou des plusieurs seconds 

bénéficiaires du crédit qui sont le ou les fournisseurs réels de la marchandise. Le crédit d'origine 

doit être expressément qualifié de « transférable». Le transfert doit être effectué conformément 

aux conditions du crédit documentaire d'origine, à l'exception du montant du crédit et du prix 

unitaire qui sont réduits (marge de l'intermédiaire), de la date de validité, de la date d'expédition 

et du délai de présentation des documents. Ce système impose que les divers contrats 

commerciaux entre les parties prenantes à la transaction commerciale soient conclus de manière 

parfaitement symétrique. 

Acheteur (donneur 

d’ordre) 

Engagement ferme 

Banque émettrice Banque notifiant 

(confirmant) 

Vendeur 

(bénéficiair 
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1.4.2 Crédit documentaire "adossé" (back to back D/C) : 
 

Dans le cas d'une impossibilité d'ouvrir un crédit documentaire transférable (refus de 

l'acheteur ou de la banque émettrice de s'engager en faveur d'un bénéficiaire inconnu, ou 

incapacité de l'intermédiaire de conclure deux contrats parfaitement symétriques), 

L’intermédiaire, qui est le bénéficiaire du premier crédit documentaire, l'offre à la banque 

notificatrice en garantie de l'émission d'un second C/D, en faveur du fournisseur des 

marchandises. 

Pour bien fonctionner le crédit documentaire "back to back" doit se rapprocher autant 

que possible du C/D de base : 

Faire en sorte que la substitution de documents se ramène, si possible, à un simple 

changement de facture commerciale. Utilisées dans le cas de courants d'affaires réguliers et 

entre partenaires "fiables". 

1.4.3 Crédit documentaire "revolving" (revolving D/C) 8 : 

Il permet à un acheteur qui est en relations suivies avec son fournisseur de mettre à la 

disposition de ce dernier, un crédit documentaire qui est automatiquement renouvelé pour son 

montant initial, en fonction des conditions précisées lors de l'ouverture. 

1.4.4 Lettre de credit "stand-by" (SB.L/C) stand-by L/C: 
 

Garantie bancaire exécutable à première demande du bénéficiaire, émise sous la forme d'un 

crédit documentaire et réalisé en cas de non-paiement par l'acheteur à l'échéance de la 

transaction commerciale. Sa véritable finalité est de ne pas à avoir à être mise en jeu. C'est 

une technique de garantie de paiement qui autorise l'envoi direct des marchandises, sans 

risques. 

1.4.5 Le crédit avec red clause/green clause : 
 

C'est un crédit documentaire classique dans lequel une clause supplémentaire (inscrite 

en rouge), par laquelle la banque émettrice du crédit, sur instruction du donneur d'ordre, invite 

ou demande à la banque chargée de réaliser le crédit, d'accorder des avances au bénéficiaire 

avant que celui-ci ne présente les documents requis par le crédit. 

 

 

 

 

 

 
8 Documentation interne à l’agence de Tizi-Ouzou de Société Générale Algérie. 
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Section 02 : Evaluation du crédit documentaire 
 

1.5 Les risques du crédit documentaire9 

Le crédit documentaire n'est pas exempt de risques pour les parties au contrat. 
 

Il subsistedeux types de risques : les risques documentaires et le risque de non-paiement. 
 

1.5.1 Risques documentaires 
 

Les risques documentaires proviennent d'une différence entre les mentions portées sur 

les documents et la marchandise réellement expédiée. 

- Mauvaise qualification des produits. 
 

- Escroquerie sur la marchandise. 
 

- Erreur de déchiffrage des documents. 
 

En cas de doute au moment de la vérification des documents, le banquier du bénéficiaire 

ou soncorrespondant doit interroger l'acheteur afin d'obtenir son accord malgré d'éventuelles 

irrégularités dans les documents. 

Toutefois, si le banquier est responsable de la vérification des documents, il ne l'est 

pas de la non-conformité des marchandises reçues avec celles qui sont annoncées dans les 

documents. 

1.5.2 -Risques de non-paiement 
 

Le banquier correspondant en payant le vendeur court le risque de ne pas être remboursé 

par son donneur d'ordre (le banquier de l'importateur). Il peut en effet, par exemple, y avoir des 

difficultés de transfert du pays vendeur vers le pays acheteur ou un risque d'insolvabilité de 

l'importateur. 

Le banquier de l'importateur risque, en tout état de cause, de ne pas être remboursé par 

son client sauf s'il a pris la précaution de bloquer les fonds correspondants ; à ce risque, il faut 

ajouter éventuellement le risque de change si une couverture à terme n'a pas été prévue. 

La lettre de crédit attente by est amenée de plus en plus à se substituée aux autres 

garanties internationales. 

Son mécanisme s'apparente à celui du crédit documentaire et elle peut servir utilement comme 

instrument de paiement par défaut et le remplacer dans certains cas. 

 

9 Servigny.A, Benoit .M & Zelenko.I, « le risque de crédit », édition DUNOD, 2001 
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1.6 Les avantages et les inconvénients du crédit documentaire 
 

La technique du crédit documentaire se caractérise par un certains nombres d'avantages et 

inconvénients qui sont : 

1.6.1 -Les avantages du crédit documentaire : 
 

Le crédit documentaire sécurise les transactions de commerce international. 
 

Il apporte la sécurité de la garantie d'une banque dans un contexte où les acteurs, leurs 

pratiques et leur solvabilité sont des facteurs de risque difficilement appréhendables par un 

acteur hors du pays. 

Le crédit documentaire formalise la transaction en rédigeant le contrat sous une forme 

Standardisée. Il encourage en cela le commerce international de marchandises. 

1.6.2 Les inconvénients du crédit documentaire : 
 

Le crédit n'est qu'un engagement à payer sur présentation des documents. Il ne constitue 

en rien un engagement sur la conformité de la marchandise ! L'acheteur n'a aucun recours si les 

documents sont conformes mais pas la qualité de la marchandise. 

L'acheteur (qui aura dû couvrir la banque du paiement effectué) ne se trouve 

néanmoins pas démuni, dans la mesure oùil pourra toujours agir contre le vendeur en vertu de 

leur contrat de vente sous-jacent, duquel l'acte de crédit documentaire est donc abstrait. 

Pour pallier ce risque, l'acheteur peut demander une inspection et/ou une analyse par un 

laboratoire indépendant, ce qui entraine généralement une augmentation des délais de livraison. 

La lettre de crédit est une technique de paiement qui relève d'opérations très 

procédurières. Le coût est élevé comparativement à d'autres techniques de paiement 

internationales (ex. : remise documentaire) mais la sécurité de paiement est également élevée. 
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Conclusion : 
 

Même si le crédit documentaire est considéré comme étant le moyen de paiement le 

plus sure vue qu'il est pour les contractions commerciales et la dénomination commune de 

leur préoccupation et il permet d'acquérir des biens et des marchandises avec l'intervention 

des banques de l'importateur et de l'exportateur, sans oublier les avantages qu'il présente mais 

il a aussi des inconvénients plus au moins important donc l'utilisation du crédit documentaire 

nécessite une souplesse et une clarté dans l'utilisation des termes du contrat. 
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Introduction : 

 
Le crédit documentaire est une technique mise en place par la chambre du commerce 

international pour introduire une confiance indispensable dans la réalisation et le bon 

déroulement d'une opération commerciale entre deux parties « importateur-exportateur » qui, 

du fait de la distance sont imparfaitement renseignés l'un sur l'autre, le vendeur n'acceptera 

pas de se des saisir des marchandises que s'il est assuré du paiement lors de leur 

embarquement, et l'acheteur n'acceptera le règlement que s'il a la certitude d'une livraison 

conforme à sa commande 

Ainsi donc, le crédit documentaire de son émission à son paiement est soumis à règles 

illustrées par des mécanismes qui mènent à sa réalisation. 
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Section 01: Le déroulement du crédit documentaire 

1.1. Le déroulement du crédit documentaire en 13 actes1 : 

Acte 1 : Instruction d'ouverture du crédit documentaire 

L'acheteur et le vendeur se sont mis d'accord sur le contrat de vente/achat de 

marchandises ou de prestations de services. 

Dès lors se pose le problème de la sécurité de paiement. Si le crédit documentaire a été 

choisi d'un commun accord, l'acheteur donne ses instructions d'ouverture à sa banque, la banque 

émettrice. 

Des formulaires prés imprimés, généralement inspirés par le système de codification 

SWIFT, sont mis à la disposition des acheteurs. 

Acte 2 : Ouverture du crédit documentaire 

La banque émettrice ouvre (émet) le crédit documentaire par l'intermédiaire de sa 

banque correspondante dans le pays du vendeur. 

Acte 3 : Notification du crédit documentaire 

La banque notificatrice notifie l'ouverture du crédit au bénéficiaire et y ajoute 

(éventuellement) sa confirmation. Dans ce cas, elle s'engage à payer le vendeur si les documents 

sont présentés conformes dans les délais impartis (la banque notificatrice peut refuser d'ajouter 

sa confirmation, elle doit en prévenir sans délai la banque émettrice le cas échéant). 

Acte 4 : Expédition des marchandises 

En respectant les conditions et la date limite d'expédition stipulées dans le crédit, le 

vendeur (exportateur) procède à l'expédition des marchandises selon le mode de transport et 

l'incoterm prévu au contrat, et mentionné dans le crédit. 

Acte 5 : Délivrance du document de transport 

Dès la prise en charge des marchandises, le transporteur remet au vendeur le titre de 

transport : connaissement, lettre de transport aérien, lettre de voiture, etc. 

Acte 6 : Présentation des documents 

Le bénéficiaire collecte les documents requis par le crédit documentaire et les présente, 

en respectant les délais impartis, aux guichets de la banque notificatrice et/ou confirmante. 

Acte 7 : Paiement au bénéficiaire 

Si les documents présentent l'apparence de conformité avec les termes et conditions du 

crédit, et les délais sont respectés, la banque confirmatrice paie la valeur des documents (dans 

 

1 S Haddad, op cit page 34. 
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le cas d'un paiement à vue) en y déduisant ses frais. 

Acte 8 : Transmission des documents à la banque émettrice 

La banque notificatrice et/ou confirmant envoie les documents à la banque émettrice, 

par courrier rapide en 2 lots séparés afin d'éviter les pertes de documents. 

Acte 9 : Remboursement à la banque notificatrice 

La banque notificatrice se remboursera comme indiqué dans le crédit documentaire (en 

débitant le compte de la banque émettrice domicilié chez elle ou dans une autre banque, dite 

banque de remboursement). 

Acte 10 : Levée des documents (côté acheteur) 

La banque émettrice accepte les documents et les tient à la disposition de son client (le 

donneur d'ordre). 

Acte 11 : Paiement à la banque émettrice 

La banque émettrice débite le compte de son client du même montant que le crédit en y 

ajoutant ses frais. 

Acte 12 : Réclamation des marchandises 

Dans le cas d'une expédition maritime, l'acheteur (le donneur d'ordre) en possession du 

connaissement original à son ordre, est en droit de réclamer les marchandises auprès du 

dépositaire des marchandises au port d'arrivée. 

Acte 13 : Remise des marchandises 

Les marchandises sont remises au porteur du connaissement (titre de propriété) donc 

l'acheteur (ou son mandataire). 

Les documents lui ont été restitués par le canal bancaire, il peut donc procéder au 

dédouanement des marchandises et en prendre possession. 

Le crédit documentaire a donc permis à l'exportateur (le bénéficiaire) de se faire payer 

le montant des marchandises expédiées. 

En contrepartie, l'importateur (le donneur d'ordre) reçoit, dans des délais stricts, des 

marchandises conformes aux conditions stipulées dans le crédit (sauf en cas d'irrégularités ou 

fraude. 
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Schéma 09 : Déroulement du crédit documentaire2 
 

 
1.2. Les documents du crédit documentaire3 : 

Le paiement par le banquier est lié à la conformité des documents présentés par 

l'exportateur bénéficiaire. 

Il en résulte pour le banquier un devoir de vérification. Le banquier doit procéder 

exclusivement à un examen formel de la conformité des documents par rapport aux 

stipulations du crédit. Il ne lui appartient pas de s'assurer, par des vérifications extérieures,que 

ces documents reflètent la réalité. 

Les Règles et Usances Uniformes sont d'ailleurs très explicites sur cette question : 

« Dans les opérations de crédit, toutes les parties intéressées ont àconsidérer des documents à 

l'exclusion des marchandises, services et/ou autres prestations auxquels les documents 

peuvent se rapporter ». 

Ainsi, par exemple, si le crédit documentaire dont vous êtes le bénéficiaire prévoit que 

le connaissement maritime doit porter la mention que la marchandise exportée a été chargée à 

bord en bon état, il suffit que cette mention soit portée sur le document requis par la personne 

Habilitée à l'établir sans que le banquier doive vérifier que tel est effectivement le cas. La 

seuleexception à cette règle est celle du caractère manifestement frauduleux des documents que 

 

2 : H. MARTINI, D. DEPREE: « Crédit documentaire, lettre de crédit Stand-by, cautions et garanties »,Edition Revue 

Banque, Copyright 2007, p38 
3 Désiré Loth, « l’essentiel des techniques du commerce international », éditions Publibook, Paris, Janvier 2010 
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vousremettriez. 

 De manière générale, l'indépendance de la source d'émission des documents utiles dans 

le cadre du crédit documentaire n'est pas fiable. Ainsi, il est déconseillé, par exemple, 

d'accepterles documents unilatéraux émis par le client, comme par exemple, un reçu attestant 

de la bonne réception des marchandises. Il serait alors trop aisé, si votre client est 

malhonnête, qu'il ne marque une certaine désinvolture dans la réalisation de ces documents 

ou qu'il ne respecte les délais fixés dans le contrat de vente qui vous lie, mettant en cause 

votre remboursement par la Banque. 

 Il est important également de noter que cette vérification des documents par la banque 

sera une opération plus ou moins risquée selon les pays. C'est ainsi qu'il faut s'attendre d'une 

banque anglaise qu'elle scrute les documents dans leurs moindres détails. 

1.2.1. Documents systématiquement exigés4: 

 
Factures : elles devront être fournies dans le nombre d'originaux et de copies requis par 

le crédit documentaire, mais aussi avec les libellés ou visas exigés (ambassades, 

organismes de surveillance, ...). 

Liste de colisage : elle indique pour chaque colis son identification (marques, numéros, 

poids brut, poids net, dimensions, cubage et contenu). Elle donne également les totaux de 

l'expédition(nombre de colis, cubage, poids brut, ...). 

Le document de transport : 

 Le FCR (Forwarder Certificate of Receipt) : il assure la bonne réception des 

marchandises par le transitaire. Il est établi par ses soins lors de la réception des 

marchandises pour réacheminement vers le client. Ce certificat est valable pour les contrats 

avec les incoterms EXW, FCA et FAS. 

 La lettre de voiture (CMR) : Elle est établie lors de la prise en charge de la 

marchandise uniquement dans le cadre du transport routier. Elle couvre les contrats avec les 

incoterms EXW, 

CPT et CIP. Dans le cadre d'une vente avec les incoterms DDU et DDP un exemplaire de lettre 

de voiture avec signature pour réception du client pourrait être exigé mais est à éviter car il 

pourrait être difficile à obtenir. 

 

 

 

 
 

4 Crépin Xavier Ondo, « le crédit documentaire et la lettre de crédit à l’international » document pdf 
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 Le connaissement maritime : Il est établi par l'agent de la compagnie maritime 

en trois exemplaires originaux. Ces documents valant titre de propriété, il convient dans la 

mesure du possible d'essayer que le crédit documentaire mentionne un jeu complet afin que 

le client ne puisse pas prendre possession d'une des trois copies du connaissement et par la 

même occasion prendre possession des marchandises avant la réalisation du crédit 

documentaire par la banque. Ce document touche les contrats de vente associés aux 

incoterms FOB, CFR et CIF, DES et DEQ. 

 Le connaissement de transport combiné : il sera établi s'il y a au moins deux types de transport, 

dont le transport maritime. Il permet généralement de couvrir une expédition depuis la sortie des 

usines du fournisseur jusqu'au magasin du client. Ce document apparaîtra dans les contrats avec les 

incoterms CPT, CIP, DAF, DDU, DDP. 

 La lettre de transport aérien (LTA) : elle est établie par le transitaire de la compagnie 

en cas d'expédition aérienne. Elle couvre les contrats sous les incoterms CPT, CIP, DDU et 

DDP. 

Si en transport aérien, routier ou ferroviaire, la marchandise est remise au destinataire 

indiqué sur le document de transport, nous vous rappelons qu'en transport maritime, seul le 

document de transport représente un titre de propriété qui, par endossement, permet le 

transfert de propriété. Or, sur les courtes traversées, la marchandise risque de parvenir au port 

d'arrivée avant les documents. Les opérateurs internationaux ont dès lors mis au point des 

techniques pour pallier cette difficulté comme la technique du cartable de bord. 

1.2.2Documents éventuellement exigés : 

Chaque crédit documentaire ouvert par un client prévoit en sus des documents tels que : 

 Le certificat d’assurance : il est en principe établi par la compagnie d'assurance 

généralementpour 110 % de la valeur de la marchandise. 

 Le certificat d'origine : il s'agit d'une déclaration dûment signée (par la Chambre de Commerce 

locale dans la plupart des pays européens) qui a pour but de prouver au pays 

Importateur l'origine des marchandises achetées afin de lui permettre d'exercer un 

contrôle surles marchandises contingentées et / ou de calculer les droits de douane auxquels 

elles sont soumises. 

 Le certificat de contrôle qualité (ou certificat d'inspection) : ce document est 

généralementémis par des firmes spécialisées dont certaines sont agréées par des sociétés de 

contrôle de réputation internationale, telles que la Société Générale de Surveillance 

(Genève), LLOYDS REGISTER, ... Ces organismes attestent qu'ils ont inspecté les 
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marchandises et qu'ils les ont trouvées conformes aux détails, normes et spécifications 

demandées tant pour ce qui concerne leur qualité que leur quantité. Sur demande, ils 

contrôlent aussi le conditionnement, les marques, le numéro des colis, et en surveillent 

l'embarquement. 

 Le certificat sanitaire ou phytosanitaire : de nombreux pays importateurs exigent un 

certificat phytosanitaire pour tout produit agricole. Ce certificat, délivré par les autorités 

locales de l'exportateur, atteste que les produits du pays exportateur sont sains et ne 

contiennent ni insectes nuisibles, ni germes pathogènes et / ou ne viennent pas de régions 

atteintes d'une épidémie ou l'autre. 

 Le certificat d'analyse : pour certaines marchandises, telles que les produits chimiques, 

certaines matières premières, certains produits d'origine agricole comme le vin, l'alcool, etc., 

l'acheteur peut aussi exiger la présentation d'un certificat d'analyse. Ce certificat peut être 

établi et signé soit par le fabricant lui-même, soit par un laboratoire indépendant ou un 

laboratoire d'Etat. Il constate la teneur et le cubage de la marchandise, afin d'en déterminer la 

qualité spécifique. 

 Le certificat d'usine : ce document contient habituellement des essais physiques ou 

mécaniques (élongation, résistance à la traction, à la torsion, etc.) et même des analyses 

chimiques. 

 Le certificat de circulation des marchandises : c'est un document douanier qui a pour 

but defaciliter l'application des dispositions mises au point par l'UE avec certains pays tiers 

en vue de faire bénéficier les produits originaires de l'UE de droits de douane préférentiels 

dans ces pays. 

 Les certificats de poids, de jaugeage, de mesurage : ils peuvent être établis par le 

vendeur, sauf si l'acheteur exige qu'ils soient émis par un tiers ou par un peseur juré 

 La facture douanière : la facture douanière reproduit les indications essentielles de la 

facture commerciale et certifie l'origine de la marchandise sous la signature conjointe de 

l'exportateuret d'un témoin. Elle est requise par la douane de certains pays anglo-saxons ou 

sous influence anglo-saxonne pour dédouaner la marchandise. 

 La facture consulaire : ce document, dont la forme et le libellé varient d'un pays à 

l'autre, doitmentionner la description détaillée de la marchandise dans la langue nationale du 

destinataire et suivant le tarif douanier de ce pays. Il doit également indiquer la valeur, le 
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poids brut et net, et certifier l'origine de la marchandise. Il doit ensuite être légalisé par le 

Consul du pays importateur. Faut être vigilant au fait que le consul peut être sous influence 

et que l'obtention de ce document peut dans certains pays s'avérer problématique. 

1.3. L’encadrement juridique du crédit documentaire : 

Le crédit documentaire est une opération complexe. Le contrat de crédit documentaire 

en lui-même est difficile à établir, mais une difficulté supplémentaire s'y ajoute par le fait qu'il 

prend place dans un contrat plus large qu'est le contrat de vente international pour lequel il est 

souscrit. 

Ainsi, dans le cadre de sa politique juridique générale, l'entreprise exportatrice doit 

témoigner un soin très attentif à élaborer le crédit documentaire de la manière qui réponde le 

mieux à ses besoins de sécurité, dépendant de chaque cas d'espèce. L'identification des règles 

de droit applicables fait partie de ces démarches. 

La négociation contractuelle sera facilitée par l'existence des << Règles et Usances 

Uniformes (RUU 500 et RUU600) >> relatives aux crédits documentaires, élaborées par la 

Chambre de Commerce Internationale. Il s'agit d'une codification privée, établie pour la 

première fois en 1933 et qui est régulièrement revue. Ces règles font l'objet d'une adhésion 

extrêmement large àtravers le monde et sont un outil de référence en la matière. 

Pour s'en prévaloir et pour éviter toute controverse, les parties s'y réfèreront de manière 

explicite dans leur convention. En pratique, le crédit documentaire doit porter la formule 

suivante : << Cette lettre de crédit est soumise aux Règles et Usances Uniformes de la CCI - 

publication no ... >>,... 

Cependant, ni les dispositions contractuelles, ni le renvoi aux RUU ne peuvent régler 

toutes les questions. Il est donc utile de pouvoir faire référence à un corps préconstitué de règles 

de droit applicables, étatiques le plus souvent. Nous vous signalons que les parties ont la 

possibilité de désigner expressément le droit dont elles veulent se prévaloir. A défaut, la loi du 

lieu de l'exécution du crédit documentaire est une référence souvent prise en considération en 

cas de litige. 
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Section 02 : La réalisation du crédit documentaire : 

 
2.1. La pré- Domiciliation : 

Les modalités pratiques de la Pré-Domiciliation bancaire électronique, rendu 

obligatoire, depuis le 15 mars 2016, comme préalable à tout acte définitif de domiciliation des 

opérations du commerce extérieur, ont été expliquées par l’association professionnelle des 

banques et établissements financiers. 

L’opération ouvre exclusivement aux opérateurs économiques dans le commerce 

extérieur, au sein de la législation en vigueur, passe d’abord par l’inscription de l’opérateur au 

site WEB Pré-Domiciliation de la banque de son choix, auprès de laquelle il obtient un droit 

d’accès au site intéressé. 

L’inscription électronique terminée, une notification électronique, c.-à-d un mot de 

passe est alors adressée à l’opérateur définissant ses droit d’accès au site Pré-Domiciliation. 

Le client inscrit disposera dès lors, d’un « accès accommodé, direct et sécurisé » pour 

formuler et valider sa demande de pré-domiciliation via une fenêtre à renseigner désignée 

« Identification client ». 

Les renseignements à remplir concernant son entreprise comme sur le code client, la 

raison sociale, le Numéro d’Identification Fiscale (NIF) et le Numéro d’Identification 

Nationale Unique (NINU), le numéro du registre de commerce, le numéro de la licence 

d’importation, la référence d’agrément d’exercice d’activité, la définition de l’activité 

(production-revente en l’état), la nature de   la marchandise et en fin l’objet, lenuméro, 

la date, le montant ainsi que les modalités de paiement de la facture. 

Une option de téléchargement des documents exigibles est mise à la disposition de 

l’opérateur, l’agence bancaire reçoit ensuite, par voie électronique, la notification établie au 

niveau centrale et l’acceptation de traitement de la demande de domiciliation et procède, après 

vérification des documents exigés par la réglementation en vigueur, à la domiciliation 

bancaire. 

Ensuite les opérateurs économiques se rapprochent de leurs banques respectives 

pour être aidés et assistés. Appliquée conformément aux directives de la Banque d’Algérie 

transmises aux banques, cette mesure entre dans le cadre de l’amélioration du 

dispositif de contrôle et de facilitation administrative de traitement des opérations du 
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de commerce extérieur. 
 

En plus, la pré-domiciliation électronique va permettre à l’administration 

douanière d’avoir une traçabilité des opérations de domiciliation, un partage 

d’information entre les banques commerciale et la Banque d’Algérie, et surtout de 

cibler les opérations suspectes. 

2.2. La domiciliation bancaire 
 

La réglementation de la banque d’Algérie rend la domiciliation préalable est 

obligatoire à toute transaction commerciale entrant dans le cadre du contrôle de 

changes. 

La domiciliation bancaire d’une opération d’import-export est une formalité 

administrative, qui consiste à attribuer un numéro d’immatriculation ou 

d’enregistrement pour toute transaction commerciale extérieure, au niveau du siège 

bancaire agrée préalablement par la banque d’Algérie. 

« Base juridique de la domiciliation bancaire règlement de la banque 

d’AlgérieN°91-12 du 14/08/1991 relatif a la domiciliation des importations ».5 

2.2.1. La domiciliation bancaire 

Définition : 

La domiciliation bancaire d’un contrat d’importation des biens et services 

originaires de l’étranger) au préalable par transfert de devises ou par débit d’un 

compte devises est obligatoire. Elle consiste pour un importateur résident à faire 

choix avant la réalisation de son opération d’une banque ayant la qualité 

d’intermédiaire agrée auprès de laquelle il s’engage à affecter les opérations et les 

formalités bancaires prévues. Il existe deux formes de domiciliation. 

2.2.2. La domiciliation des importations : 

Définition 6 

Suivant le règlement n° 91-21 abrogé par le règlement n° 07-01 de la 

BANQUED’ALGERIE : 

La domiciliation bancaire consiste : 
 

 

5 1http://www.bank-of-algeria.dz/html/convert.htm . Consulter le 19/10/2021. 
6Document interne BADR 

http://www.bank-of-algeria.dz/html/convert.htm
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 Pour l’importateur résidant, de faire choix avant la réalisation de son opération, 

d’une banque ayant la qualité d’un intermédiaire agrée auprès de laquelle il s’engage à 

effectuer les opérations et les formalités bancaires prévues par la réglementation du commerce 

extérieur et des changes. 

 Pour une banque intermédiaire agrée, à effectuer ou à faire effectuer, pour le 

compte d’un importateur, les opérations et les formalités prévues par la réglementation 

du commerce extérieur et des changes.7 

A. Traitement de dossier de domiciliation des importations8: 

Le traitement des dossiers de domiciliation d’importation au niveau d’une banque se 

réalise en trois phases : 

 La phase d’ouverture. 

 La phase de gestion et suivi. 

 La phase de l’apurement. 

Avant de procéder à la domiciliation, le préposé à la domiciliation doit 

d’assurer queson client (l’importateur) : 

 n’est pas frappé d’interdiction de domiciliation. 

 qu’il dispose d’un registre de commerce et d’un identifiant fiscal. 

 dispose d’une bonne surface financière (solvable). 

 Elle s’assure aussi que les produits importés ne sont pas prohibés. 

B. ouverture du dossier de domiciliation : 9 

L’ouverture d’un dossier de domiciliation ne peut s’effectuer qu’auprès d’un seul et 

unique guichet domiciliataire cette ouverture est subordonnée au dépôt par l’importateur : 

a) D’une demande d’ouverture de domiciliation qui doit comporter le cachet et la 

signature de l’importateur, la date de son établissement, le nom ou la raison sociale de 

l’importateur et son numéro de compte auprès de la banque ainsi les conditions relatives 

aux marchandises. 

b) D’un support de la transaction qui peut être soit : 

 Un contrat commercial. 

 Une facture pro forma. 

 
7 Banque d’Algérie – domiciliation des importations, p1 
8 Document interne BEA 

9 Kebbab kawthar, Salhi Sarah, Mémoire de fin d’études. Le financement du commerce extérieur 

parle crédit documentaire, ENSSEA Promo 2011/2012 
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 Un bon ou lettre de commande. 

 Un devis. 

c) Une déclaration d’engagement. 

d) Un engagement d’importation. 

A la réception des documents susmentionnés, le préposé à la domiciliation vérifie leur 

conformité ainsi que la liste éventuelle des produits interdits d’importation, Une fois ces 

documents vérifiés et reconnus conformes, il enregistre l’opération sur un répertoire des 

dossiers d’importation domiciliés, attribue un numéro de domiciliation, et ouvre une fiche 

contrôle. 

C- Attribution d’un numéro de domiciliation :10 

 

Le banquier attribue un numéro d’immatriculation pour chaque dossier d’importationet 

appose la griffe de domiciliation sur le support de la transaction. 

Le numéro de domiciliation est codifié par la note n° 53 du 27/11/2000 de la 

Banqued’Algérie, il comporte 21 caractères. 

La griffe de domiciliation se présente comme suit : 

 

Tableau n°01: le numéro de domiciliation des importations. 
 

Banque Extérieur d’Algérie 

 

Agence de Tizi-Ouzou 

15 03 01 2020 4 10 00019 EUR 

 
15 : Code de la wilaya (Deux chiffres) ; 

03 : Code agrément de la banque (Deux chiffres) ; 

01: Code agrément du guichet au niveau de la wilaya (Deux chiffres) ; 

2020: L’année en cours (Quatre chiffres) ; 

04 : Le trimestre (Un chiffre) ; 

10 : Nature de l’opération (Deux chiffre) ;G : Numéro d’ordre (Cinq chiffres) ; 

00019 : Code monnaie norme ISO (Trois chiffres). 

EUR : trois chiffres, position de monnaie de facturation, norme ISO, EUR 

Enfin, le préposé à la domiciliation procédera à la comptabilisation des frais et commissions 

perçus Le schéma comptable des frais de domiciliation est le suivant : 

 

 
 

10 Document interne BEA 
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D. Prélèvement de la commission de domiciliation : 

 

Dès la saisie informatique de l’opération, le système débite automatiquement lecompte 

du client du montant de la commission de domiciliation qui est fixée, selon lesconditions 

bancaires pour les opérations d’importations, plus des 19% de TVA. Comptabilisation : 

Débit : compte client Crédit : compte produitCrédit : compte TVA 

E. gestion et suivi du dossier de domiciliation : 

 

La période de gestion du dossier de domiciliation  s’étale entre la date d’ouverture 

du dossier et celle de son apurement. Durant cette période, la banque domiciliataire doit 

suivre de près les dossiers pour les compléter afin de pouvoir les apurer. Ainsi, il doit 

contrôler ets’assurer du règlement financier de l’opération d’importation. 

a).Le contrôle du dossier : 

 

La fiche contrôle est établie justement à cet effet. Ainsi, tous les dossiers doivent 

faire l’objet de : (au sein de la BEA 

 Un 1er inventaire au 4éme mois, 

 Un 2éme inventaire au 7éme mois, et établissement d’une décision relative à 

l’apurement. 

b).L’apurement du dossier : 

Elle consiste pour l’agence domiciliataire à s’assurer de la conformité et de 

la régularité d’exécution de l’opération suivant la réglementation des changes en 

vigueur etce jusqu’a la réalisation physique et financière. 

Il s’effectue en deux étapes distinctes : l’inventaire et l’établissement du bilan. 

L’inventaire : 

Le siège domiciliataire procède à l’apurement sur la base des documents suivants : 

 

 La facture définitive dûment domiciliée. 

 

 Le document douanier exemplaire banque (D10). 

 

 La formule de règlement « F4 » annotée 

 

 Le message Swift de paiement 

 
 

Les déclarations d’apurement des opérations d’importation s’effectuentmensuellement. 

Deux cas peuvent se présenter après cet inventaire : 
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 Dossier complet : 
 

Le guichet domiciliataire procédera immédiatement à l’établissement du bilan etdonnera 

sa décision finale concernant sa classification au niveau de l’agence. 

 Dossier incomplet 

 

Dans cette situation, La banque rappelle le client par courrier recommandé, afin 

qu’ilrégularise son dossier. 

 L’établissement du bilan : 

Cette étape consiste en la vérification de la conformité de la valeur réellementimportée 

avec la valeur domiciliée et dédouanée. 

La décision du banquier pourra se déboucher sur trois cas : 

 
1er cas : Dossier apuré : Cette décision est prise lorsque la valeur nette transférée, 

 

Matérialisée par la formule 4, est égale la valeur dédouanée, matérialisée par le 

D10.dans ce cas, un compte rendu du contrôle des dossiers d’importation DI est transmis à la 

Banqued’Algérie. 

2ème cas : Dossier en insuffisance de règlement : Ces dossiers se présenter ont comme 

suit : 

Valeur Dédouanée Supérieur à la Valeur Nette Transférée. Dans ce cas nous 

sommes en face d’une insuffisance de règlement, ce qui veut dire que l’agence 

n’aurait pas reçue le document douanier, soit que ce dernier est supérieur aux autres 

documents. 

 

3ème cas : Dossier en excédent de règlement : Ce sont les dossiers 

dont le Document Financier est Supérieur au Document Douanier et à la 

facture. 

D10 BANQUE=FORMULE F4 

D10 BANQUE>FORMULE F4 

D10 BANQUE<FORMULE F4 
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2.2.3. La domiciliation des exportations 

Définition : 

La domiciliation à l’export est comme celle à l’import, c’est une préalable procédureà 

tout début d’exécution physique ou financière de transactions commerciales avec l’étranger, à 

condition que celle-ci soit incluse dans le champ d’application de la réglementation du 

commerce extérieur et des changes. 

 
Elle consiste pour l’importateur résident et la banque domiciliataire : 

 

- L’un à choisir une banque intermédiaire agrée auprès de laquelle il s’engage à 

effectuer les opérations et l’ensemble des formalités et attachants. 

- Autre à effectuer ou à faire effectuer, pour le compte de l’importateur, 

les opérations et les formalités prévues par la réglementation du commerce 

extérieur etdes changes. 

Traitement de dossier de domiciliation des exportations A-L ’ouverture du 

dossier de domiciliation : 

Le banquier enregistre l’opération de l’exportation sous un numéro de domiciliation 

décomposé dans 08 cases comme suit : 

 
Tableau n°02 : le numéro de domiciliation des exportations. 

 

 
A B C D E F G H 

15 04 02 2020 3 CT 00001 EUR 

 

Source: document interne BEA 

 

La case A et B : lieu d’implantation et le code d’agrément de la banque, 

numérod’agrément de guichet. 

La case C: le numéro du guichet. 

 

La case D et E : l’année et le trimestre 

 

La case F : c’est pour designer si le 

délai courtCar on distingue deux 
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Cas d’exportation : 

 Exportation à court terme dont le délai de rapatriement est de 180 jours. 

 Exportation à long terme dont le délai est supérieure à 180 jours. 
 

La case G : représente le numéro chronologique du dossier. 

 

La case H: le code de la monnaie. 

 

Cela se fait en présentant, par le client une demande d’ouverture et une 

facture pro forma Le banquier reproduit sur la fiche de contrôle toutes les 

précisions du contrat commercial,on peut citer 

B- La gestion et le suivi du dossier de domiciliation: 

 

Pour assurer une meilleure gestion d’un dossier de domiciliation, ce dernier 

doit être mené d’un suivi rigoureux. 

Les documents exigés par les réglementations des changes doivent être 

réclamés systématiquement (facture, documents douaniers, formules annotées ainsi 

que tout documents qui s’y apporte). 

Après l’ouverture du dossier de domiciliation, l’agence procède au suivi en 

utilisant la fiche de contrôle, à savoir : 

- La vérification de la réalisation de l’opération après six mois de délai réel; 

 
- L’établissement du bilan au neuvième mois ; 

 
- A l’arrivée du dixième mois, la banque établie une décision relative à 

l’apurementde ce dossier 

C-L ‘apurement de la domiciliation : 
 

L’examen d’apurement se fera sur la base des documents suivants : 

 

 factures définitives. 

 

 Documents douaniers D10. 

 

 Formule 4 annoté 
 

« Un dossier apuré est un dossier en principe complet. Il présente tous les 

documentsexigés par la règlementation. Il est conservé au niveau de la banque. » 

Après l’apurement de dossier de domiciliation il peut avérer qu’il est un dossier 

eninsuffisance ou en excédent de règlements, ces cas représentent des irrégularités : 
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 conservation au niveau de la banque du dossier en insuffisance de règlement. 

 Transmission à la Banque d’Algérie le dossier en excédent de règlement. 

 

Tableau n°03: représentation des différents cas de déclaration après 

 

L’apurement1 

 

 
Source : www. BEA_ bank.com 

 
 

La domiciliation bancaire qui est préalable et obligatoire à toute transaction 

et opération du commerce extérieur, elle permet au banquier de procéder à une 

première estimation de l’opération commerciale de son client, après avoir examiné 

tous les éléments du contrat. 

2.3. Les modes de paiement du crédit documentaire11 

 

On distingue quatre (4) modes de réalisation du Credoc : le paiement à vue, le 

paiement paracceptation, le paiement par négociation et le paiement différé. 

2.3.1. Le paiement à vue 

Encore appelé document contre paiement (D/P), ce mode de paiement 
 

11 Mahamat Maouloud, « la gestion des opérations internationales : cas de la Commercial Bank Tchad », 
rapport de stage, université libre du Burkina 

http://www/
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correspond à une 

Vente effectuée au comptant. Lorsque l'exportateur vend au comptant, il exige que le 

redoc soit payé à vue ; c'est à dire sur présentation des documents conformes. Il peut être fait  

soit à la caisse de la banque confirmatrice ou soit à la caisse de la banque émettrice dans le cas 

où le crédit n'est pas confirmé. 

2.3.1 Le paiement par acceptation 

Ce mode de paiement consiste pour l'exportateur (bénéficiaire) à tirer une traite à terme 

sur la banque émettrice ou sur celle qui confirme ou encore sur l'importateur (acheteur). A la 

réception des documents, il n'y a donc pas paiement mais acceptation de l'effet de commerce. 

L'acceptation, du point de vue juridique et de la législation cambiaire, consiste pour le tiré à 

donner son accord de paiement à une date donnée. 

2.3.2 Le paiement par négociation 

Le bénéficiaire remet les documents conformes à une banque qui les lui achète. Le 

paiement est dans ce cas effectué après déduction des frais et agios. 

2.3.4 .Le paiement différé 

Le paiement par acceptation correspond à une vente dont le règlement s'effectuera à un 

terme convenu (selon les RUU relatives au Credoc). La banque émettrice est tenue, en cas de 

paiement différé, d'effectuer le paiement à la date déterminée conformément aux stipulations 

du crédit. 

2.4. Les incoterms et leurs rôles dans la réalisation du crédit documentaire 

Le crédit documentaire et les incoterms ontdes interactions importantes : 

 
Définitions et évolution des incoterms : 

 

Incoterms, est l’acronyme de (international commercial termes). Véritable norme du 

commerce international, les incoterms permettent d’harmoniser les pratiques en matière de 

contrats, ils ont été rédigés pour la première fois en 1936 par la CCI (Chambre de 

Commerce Internationale) dans le but d’homogénéiser le vocabulaire dans les échanges et de 

limiter les litiges entre les vendeurs et les acheteurs. 

La dernière révision des incoterms date de 2010 entrée en vigueur au 1er janvier 

2011, s'appelle Incoterms 2010 en remplacement de celle de 2000. 

La pratique du commerce international a changé en 10 ans (de 2000 à 2010) et les 

incoterms doivent refléter la pratique du commerce en général et du commerce international 
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en particulier. Le travail de sensibilisation fait par l’OMC, l’OCDE et les pays BRICS dans 

le cadre de la mondialisation des échanges a fait adhérer tous les acteurs du commerce 

international aux nouvelles règles pour aboutir à la version « Incoterms 2010 ». 

Les incoterms 2010, sont appliqués ensuite de façon mondiale comme une loi dans la 

mesure où ils sont intégrés dans le contrat de vente international et national et sont 

interprétés comme une clause contractuelle transposable dans le droit de chaque pays. 

2.4.1. Les type des incoterms: 

 
2.4.1.1. Les incoterms spécifique au transport multimodal et qui sont au nombre de sept 

(07): 

 

EXW – (Ex Works) 

 
(Départ usine). Le vendeur (exportateur) met la marchandise à disposition de l'acheteur 

dans les locaux mêmes du vendeur. L'acheteur est responsable pour tous les frais de transport, 

acquittement des droits de douanes et police d'assurance, et accepte les responsabilités de 

risques de perte une fois la marchandise achetée et placée aux portes de l'usine. Le prix "Ex- 

Works" n'inclut pas le prix du chargement de la marchandise dans le véhicule et aucune 

allocation n'est faite pour le dédouanement. A proscrire lorsqu'il y a un passage en douane 

Export. A utiliser principalement dans les échanges intra-communautaires. 

 

FCA - Free Carrier 

 
(Franco transporteur). Le vendeur (exportateur) dédouane la marchandise à 

l'exportation et la livre au transporteur et lieu spécifiés par l'acheteur. Le lieu convenu peut 

être l'usine du vendeur ou les locaux d'un transporteur. Si le lieu choisi n'est autre que 

l'entrepôt du vendeur, ce dernier doit charger la marchandise dans le véhicule de transport. 

L'acheteur assume le risque de perte à partir de cet instant, et doit prendre en charge les coûts 

de transport jusqu'à la destination finale. 

 

 

 
CPT - Carriage Paid To 

 
(Port payé jusqu'à   …).   Le vendeur (exportateur) dédouane la marchandise à 
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l'exportation et est responsable du coût du transport jusqu'à la destination convenue. Le 

transfert de risques se produit une fois la marchandise transférée au transporteur et l'acheteur 

supportera les risques de perte et de vol à partir de cet instant. 

 

CIP - Cost, Insurance and Freight 

 
(Port payé, assurance comprise jusqu'à …). Le vendeur (exportateur) transporte la 

marchandise jusqu'au lieu de destination convenu et effectue les formalités de douane à 

l'exportation. Le vendeur est responsable du transport et du coût de l'assurance jusqu'au lieu 

de destination convenu. L'acheteur assume tous les coûts, et risques de perte. 

 

DAT - Delivered At Terminal 

 
(Rendu au terminal). Le vendeur (exportateur) livre la marchandise, la décharge et la 

met à disposition de l'acheteur au terminal désigné dans le port ou tout autre terminal de 

destination convenu. 

 

DAP - Delivered At Place 

 
(Rendu au lieu de destination). Le vendeur (exportateur) livre la marchandise et met 

celle-ci à disposition de l'acheteur sur le moyen de transport prêt pour le déchargement au lieu 

de destination convenu. 

DDP - Delivered Duty Paid 

 
(Rendu droits acquittés). Le vendeur (exportateur) est responsable de tous les coûts 

concernant la livraison de la marchandise (non déchargée) à la destination nommée, du 

dédouanement dans le pays d'importation et il doit supporter les droits à l'importation. Sous 

l'Incoterm DDP, le vendeur fournit littéralement une livraison " porte à porte ", y compris le 

dédouanement à l'importation. Le transfert de risques se produit quand la marchandise est 

livrée à l'acheteur, habituellement à ses lieux. Le vendeur assume donc entièrement le risque 

de perte et ce jusqu'à livraison de la marchandise à sa destination finale. Une transaction DDP 

se lira "DDP lieu de destination". 
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2.4.1.2. Les incoterms spécifique au transport maritime et fluvial et qui sont au 

nombre de quatre (04): 

FAS - Free Along side Ship 

 
(Franco le long du navire). Le vendeur (exportateur) est appelé à livrer la marchandise 

le long du navire et à effectuer le dédouanement à l'exportation. Lorsque la marchandise est 

placée le long du navire dans le port d'exportation, " le transfert de risques " intervient entre le 

vendeur et l'acheteur. L'acheteur est responsable de l'embarquement de la marchandise sur le 

navire et est tenu d'honorer les frais de transport jusqu'à sa destination finale. 

 

FOB - Free On Board 

 
(Franco à bord). Le vendeur (exportateur) est responsable de livrer la marchandise 

depuis son entreprise et de la charger à bord du navire au port d'exportation. Il est également 

responsable du dédouanement dans le pays d'exportation. Dès que la marchandise passe la" 

passerelle du navire " le " risque de perte " est transféré à l'acheteur (importateur). A partir de 

cet instant, l'acheteur doit assumer les coûts de transport et assurance, et doit également  

prendre en charge les formalités de dédouanement dans le pays d'importation. Une transaction 

FOB sera lu " FOB, port d'exportation ". Si l'on prend l'exemple d'une transaction pour 

laquelle le port d'exportation est Alger, la transaction sera lue " FOB, Alger." 

 

CFR - Cost and Freight 

 
(Coût & Fret). Le vendeur (exportateur) est responsable du dédouanement de la 

marchandise à l'exportation, de sa livraison à bord du navire, et du paiement du fret 

international. L'acheteur assume le risque de perte ou de dommage une fois que la 

marchandise est à bord du navire au port d'embarquement et doit contracter une police 

d'assurance, décharger la marchandise, la dédouaner, et payer son transport jusqu'à sa 

destination finale. 

 

CIF - Cost, Insurance and Freight 

 
(Coût, Assurance & Fret). Le vendeur (exportateur) est responsable de la livraison de la 

marchandise à bord du navire. Il est également responsable du dédouanement à l'exportation. 

De plus, il est responsable de produire une police d'assurance, au bénéfice de l'acheteur 

(importateur). Le transfert de risques a lieu au moment où la marchandise est à bord du 
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Navire. Si la marchandise est endommagée ou volée pendant le transport international, 

c'est la responsabilité de l'acheteur de remplir une déclaration de perte ou de vol sur la base de 

la police d'assurance contractée par l'exportateur. L'importateur doit dédouaner la 

marchandise à l'importation et payer pour tout transport et assurance supplémentaire dans le 

pays d'importation. Une transaction CIF sera lue "CIF, port de destination". 

 

2.4.2. L’objectif des incoterms 

 
L’objectif des incoterms est d’établir quelques critères définis sur : 

 
 La distribution des coûts. 

 
 

 La transmission du risque 

 
2.4.3. Le rôle des Incoterms : 

Le rôle des Incoterms 2010 est de définir les obligations du vendeur et de l’acheteur, au 

cours d’un commerce international (ou national). Plus précisément, cela signifie qu’ils 

définissent à quel moment la marchandise passe de la charge du vendeur à celle de l’acheteur. 

Par ailleurs, être responsable des biens sous- entend : assumer la logistique, le choix des 

transports, les frais engendrés (douanes, assurances) et tous les risques tels que les 

détériorations, les pertes ou les vols. En bref, les Incoterms 2010 définissent, sans aucune 

ambiguïté possible, quand et qui doit assumer l’assurance et le transport de marchandises. 

Selon le choix de l’incoterm, on sait : 

1. Qui fait quoi dans les transports de marchandises 

 
 

2. Qui paie le transport 

 
 

3. Qui assure la marchandise 

 
 

4. Et à partir de quel point géographique. 

 
 

Dans le cadre de contrats de commerce internationaux et nationaux, ces termes 

définissent les responsabilités et les obligations d'un vendeur et d'un acheteur, notamment en 

matière de chargement, de transport, de type de transport, d’assurance et de livraison. 

Il s'agit donc de : 
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1. La répartition des frais de transport 

 

2. La détermination du lieu de transfert des risques (TR), 

 

C’est-à-dire le lieu à partir duquel sera défini qui du vendeur ou de l'acheteur aura à 

supporter l'avarie en cas de mauvaise exécution du transport. Le lieu de transfert de risque 

correspond également au lieu de livraison de la marchandise. 

Remarque : Les Incoterms ne définissent pas le moment du transfert de 

propriété, mais seulement le moment du transfert des risques (TR) correspondant à 

la livraison et du moment du transfert des frais (TF) du vendeur à l’acheteur. 
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Conclusion 

Etant soumis aux Règles et Usances Uniformes en matière de crédit documentaire de 

la Chambre de commerce internationale le crédit documentaire est aujourd'hui très utilisé pour 

sécuriser les transactions de commerce international. 

La commission bancaire de la Chambre de commerce internationale a révisé ces 

Règles et Usances par décision du 25 octobre 2006 avec entrée en vigueur le 1er juillet 2007. 

Il s'agit de la publication n° 600 de la CCI (RUU 500 auparavant. Les principales 

modifications de cette nouvelle version des RUU consistent en une simplification des 

principes applicables, le nombre d'articles des RUU ayant d'ailleurs été réduit de 49 à 39. Il 

est toujours possible d'émettre une lettre de crédit soumise aux RUU 500 de la CCI. 
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Section 01 : présentation générale de banque extérieure d’Algérie (BEA) 

1.1. Présentation de la BEA : 

 
La banque extérieure d’Algérie (BEA) a été créé par l’ordonnance n ◦ 67-204 le 1er 

octobre 1967, sous la forme d’une société nationale par action. 

Son siège social se situe dans la capitale Alger. Son activité concerne la production 

bancaire et financement de différents secteurs d’activités, notamment des hydrocarbures de 

sidérurgie, des transports, des matériaux de construction, Ets... 

1.2. Évolution de la BEA : 

En 1970, la totalité des opérations bancaires avec l’étranger effectuées par les sociétés 

nationales les plus importantes d’Algérie sont confiées à la BEA. 

En 1989, la banque change de statut pour devenir une société par action (cpa) tout en 

gardant le même objet initial. 

En 2008, la banque extérieure d’Algérie est classée au premier rang des banques de 

Maghreb et se place à la sixième place dans le top 200 des banques africaines du magazine 

jeune Afrique1 

En 2011, la BEA ouvre la première agence en libre-service sur le territoire algérien et 

affiche un capital de 76 milliards de DA. 

En 2015, le réseau de la banque devra atteindre 137 agences, qui seront dotés d’un 

potentiel humain qualifie et capable de relever les défis de la concurrence. 

En 2017, la direction annonce qu’elle va ouvrir des agences en France d’ici la fin de 

l’année 2017. 

En 2019, la BEA a augmenté son capital social le portant de 150 milliards de DA a 230 

milliards de DA, cette augmentation du capital, s’inscrit dans le cadre d’une stratégie de 

développement à l’international. 

1.3. Les missions de la BEA : 

En plus de ses financements propres, elle intervient par sa garantie, son aval, ou encore 

par des accords avec les correspondances étrangères pour promouvoir les transactions 

commerciales avec d’autre pays ; 

 Elle participe à tout système ou instructions d’assurance-crédit pour les opérations 

avec l’étranger et peut être chargée d’en assurer la gestion et le contrôle. 

 Elle crée et met à la disposition de toutes les entreprises intéressées un service central 

de promotion des opérations commerciales avec l’étranger. 
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 Pour favoriser la réalisation de son objectif elle peut avec l’accord du ministre des 

finances crée des succursales, agences ou filiales à l’étranger ou prendre des 

participations dans les sociétés existantes, elle peut également être autorisée par décision 

conjointe du ministre des finances et du ministre du commerce. 

 Elle peut mobiliser tout crédit notamment du commerce extérieur relevant des autres 

institutions bancaires publiques. 

 Dans le cadre de la règlementation en vigueur, elle peut exécuter toute opération 

bancaire de la réglementation en vigueur, elle peut exécuter toute opération bancaire 

intérieure compatible avec ses objectifs ; 

 Développer de nouvelles activités telles que le leasing (crédit-bail) et la recherche de 

partenaire extérieure ; 

 Cherche à trouver une dynamique de croissance en harmonie avec le programme 

d’action engage par le pays. 

1.4. Objectifs de la banque extérieure d’Algérie : 

 

La BEA a pour objectif, le financement de l’économie. Elle doit examiner sa 

rentabilité, en recueillant des ressources financières au niveau des agents économiques, pour 

une redistribution au profit du développement de l’économie par le biais des crédits en faveur 

des opérations des différents secteurs d’activité. Ces objectifs sont : 

 L’amélioration de l’efficacité de la gestion et l’élargissement de la gamme de 

produits ; 

 L’introduction des nouvelles techniques managerielles et marketing ; 

 La gestion performante de ses ressources humaines ; 

 L’amélioration du système d’information ; 

 La réorganisation du réseau pour se rapprocher de la clientèle ; 

 Une façon de maitriser les risques en matière d’octroi et de gestion de crédit. 
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Schéma 10 : organigramme de la BEA1 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

2Document interne de la Banque extérieur d’Algérie : « guide des Operations du commerce extérieur ». 
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Section 02 : Traitement d’un dossier de Credoc a l’importation au sein de 

la BEA « agence 034 Tizi-Ouzou). 

Déroulement d’un crédit documentaire à l’import à la BEA 

 

La technique de crédit documentaire, doit donner à la stricte application des règles et 

usances relative au crédit documentaire de la chambre de commerce internationale (CCI). 

L’ouverture d’un crédit documentaire se déroule dans l’ordre des étapes suivantes : 

2.1. Présentation du contrat commercial 

 
Une entreprise Algérienne (SPA Electro move) spécialisée dans les industries 

électrotechniques, a signé un contrat d’achat d’une quantité de « méplats et ronds de cuivre » 

cet achat est effectué auprès d’un fournisseur en France (Gindre Métal), le contrat 

commerciale a été signé entre le client et le fournisseur le 18/11/2021. 

• Le prix de la marchandise : 16 611.90 EURO ; 

• La banque émettrice : BEA ; 

• La marchandise expédiée : Du Port MARSEILLE FRANCE ; 

• Port de dédouanement : Port De Bejaia ; 

• Modèle de paiement : Crédit documentaire irrévocable et confirmé payable 60 

jours date de facture. 

• Pays d’origine : France 

2.2. La Pré-Domiciliation2 

 
L’inscription de l’opérateur SPA Electro move au site WEB Pré-Domiciliation de la 

banque BEA (Annexe n°01), auprès de laquelle il obtient un droit d’accès au site intéressé. 

2.3. L’ouverture du dossier de domiciliation : 

Après la vérification électronique par la DCE3 (vérification si le client n’appartient pas à la 

liste noir), le chargé de domiciliation au niveau de l’agence reçoit l’acceptation ou le rejet sur 

 

la liste d’attente pour lui fixer un rendez-vous (voir annexe 02). Afin qu’il compète 

son dossier pour accéder à l’ouverture de la domiciliation sur Delta V8, les documents sont 

les suivants : 

 

2 www.algérie-eco.com (consulter le 18/10/2021). 
4 La Direction du Commerce Extérieur est placée sous l’autorité de la direction générale de 

l’international, elleest chargée du conseil de l’assistance du soutien du réseau de la banque, 

dans la réalisation des opérations du commerce extérieur. 
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tées T 

porta 

• Une demande de domiciliation (voir annexe 03) ; 

• Un contrat commercial, qui peut être un contrat en bonne forme ou tout autre 

document équivalent ; 

• Un engagement d’importation (voir annexe 04). 

Une fois ces documents vérifiés et reconnus conformes, le préposé à la domiciliation 

présente l’engagement d’importation au directeur d’agence pour signature. Il procède ensuite, 

à l’enregistrement de l’opération dans le répertoire approprié, en lui attribuant un numéro de 

domiciliation composé de vingt et un (21) caractères répartis comme suit : 

Banque Extérieur d’Algérie 

Agence de Tizi-Ouzou 

15 03 01 2020 4 10 00019 EUR 

 

A : Code de la wilaya (Deux chiffres) ; 

B : Code agrément de la banque (Deux chiffres) ; 

C : Code agrément du guichet au niveau de la wilaya (Deux chiffres) ; 

D : L’année en cours (Quatre chiffres) ; 

E : Le trimestre (Un chiffre) ; 

F : Nature de l’opération (Deux chiffre) ;G : Numéro d’ordre (Cinq chiffres) ; 

H : Code monnaie norme ISO (Trois chiffres). 

Enfin, le préposé à la domiciliation procédera à la comptabilisation des frais et 

commissionsperçus (voir annexe 05). Le schéma comptable des frais de domiciliation est le 

suivant : 

Crédit : Compte « commissions de domiciliation » : 3 000 DA 

Crédit : Compte « taxes collec + 
= 

Débit : Compte courant de l’im 

 

VA 19% » : 570 DA 

 

teur : 3 570 DA. 
 

Après le calcul des commissions, on imprime trois « Avis de débit » (client, fiche de 

contrôle et la journée comptable), et le bordereau de la domiciliation. 

Le compte client sera débité de 3 570 DA, lors de sa domiciliation auprès de la BEA. 

 

2.4. Gestion du dossier de domiciliation 

 
La période de gestion du dossier de domiciliation s’étale entre la date d’ouverture du 

dossier et la date de son apurement. 
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Durant cette période la banque BEA doit suivre de près les dossiers pour les compléter, 

le cas échéant, par des documents nécessaires à leur apurement. Ainsi, la banque contrôle et 

s’assure du règlement financier de l’opération d’importation ainsi que du dédouanement des 

marchandises en question. 

Contrôle du dossier : La fiche du contrôle est établie justement à cet effet (vérification, 

l’inventaire …) 

 Règlement financier : La banque domiciliataire ne doit en aucun cas, effectuer le 

règlement financier avant de recevoir tous les documents  attestant 

L’expédition des marchandises, à destination exclusive du territoire national 

(dédouanement) ainsi que les factures y relatives. 

La Chambre de Commerce International (CCI) a défini la nomenclature des règlements 

qu’elle a mis à la disposition des opérateurs internationaux, tout en fixant les responsabilités 

et les limites de chacun. Les plus usuels sont au nombre de trois : L’encaissement 

documentaire (Remise documentaire), le crédit documentaire et le transfert libre. 

 

2.5. La demande d’ouverture 

 
L’ouverture du CREDOC est effectuée par la BEA sur une demande de son client (SPA 

Electro Move). Au terme du contrat entre le client et son fournisseur (gindre métal), ce 

dernier a exigé d’être payée par crédit documentaire irrévocable et confirmé, Cette ouverture 

consiste : 

 Pour l’importateur 

 

L’importateur (Electro Move) afin d’ouvrir le CREDOC en faveur de son 

fournisseur (Gindre métal), a présenté a la banque BEA les documents suivants : 

• Nom de l’importateur (Donneur d’ordre) : SPA ELECTMOVE ; 

• Nom et adresse de la banque émettrice : BEA ; 

• Numéro de compte du client : ********* ; 

• Nom du bénéficiaire : gindre métal; 

• La banque du bénéficiaire : cic lyonnaise; 

• Mode de règlement : CREDOC irrévocable et confirmée ; 

• Validité de Credoc : 5 mois ; 

• Le montant en chiffres : 16 611.90 EURO Euro, en lettres : seize milles six cent 
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onze euros et quatre vingt dix centimes. 

• Les frais de correspondance : sont à la charge du bénéficiaire l’incoterm 

utilisé(CFR) ; 

• Expédition : Du port MARSEILLE FRANCE au port De bejaia ; 

 
Ainsi que les documents qui doivent être fournis par le fournisseur (documents 

requis) : 

• Facture commerciale : 3 exemplaires portant les cachets et signature (voire 

annexe 06) ; 

• Jeu complet de connaissements originaux expédiés au port de bejaia (voire 
annexe 10) ; 

• Certificat d’origine délivrée par la chambre de commerce de la france (voir 

annexe11) ; 

• Certificat de conformité, 

Après la demande d’ouverture, le banquier doit : 

• Vérifier la demande d’ouverture ; 

• Vérifier que la provision existe et suffisante a la demande ou a un accord 
préalable ; 

• Une domiciliation existe en bonne et du forme (faite par le services contrôle 

réglementaire). 

Une fois toutes les conditions sont accomplies, une saisie d’ouverture doit être faite sur 

le système d’information DELTA V84 et un numéro interne dans sa banque lui attribué, après 

L’ouverture sur DELTA V8, voir le bordereau d’ouverture , les commissions sont 

prélevées automatiquement. 

 
Après l’ouverture sur DELTA V8, une émission de SWIFT5 d’ouverture à la DOE6par 

un MT7007 sera faite (voir annexe 12), qui le transmet à son tour après vérification vers le 

correspondant étranger. 

Après la réception des documents, il devra ensuite, prendre contact avec le client 

intéressé, il l’avise de l’arrivée des documents avec un MT754 et l’invite à se rendre à ses 

guichets pour examen et levée des documents lors de sa présentation, l’importateur devra 

 

4 Ce logiciel est un outil permettant le stockage a la gestion sécurisé de données 
5 Society for Worldwide Interbank Financial Télécommunication 
6 Direction des opérations à l’étranger 
7
MT700 se présente comme une succession de champs prédéfinis dont la compréhension est importantepuisque se type de 

message est souvent envoyé tel que par la banque notifcatrice ou bénéficiaire. 
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16 611,90€×162,6257DA═2.701.521,87 DA 

examiner lui-même les documents et même les deux banque (émettrice et notificatrice) 

pendant 05 jours, s’il y’a eu des difficultés l’importateur est le seul qui peut rejeter 

lesdocuments et la marchandise. 

2.6. La comptabilisation8 

 
Le montant de la marchandise comme indiqué sur la demande d’ouverture est de 

16 611,90 Euro « le prix de la marchandise + incoterms », ce qui fait : 

« 15 524,24+1 087,65€(FRET) ═ 16 611,90€(CFR9) », Contre-valeur en dinars en 

cours de162,6257EURO/DZD soit une valeur 

Quand les commissions sont à la charge du client, la comptabilisation du crédit 

documentaire se passe généralement par trois étapes essentielles : 

 1er avis de débit, les commissions liées à l’ouverture du crédit documentaire (voir 

annexe 14). 

Commission d’ouverture (Fixe) 

Frais de SWIFT (Fixe) 

Commission crédit documentaire irrévocable 

: 3 000 DA 

: 3 000 DA 

: 18.438,50 

Total des commissions : 24.438,50 DA 

TVA (24.438,50*19/100) : 4.643,32 DA 

Total à débité (01) ; 29.081,82 DA. 

 

Tableau 4. Tableau récapitulatif des commissions d’ouverture. 

 

Désignation Montant 

Commissions d’ouverture (fixe) 3 000 

Frais SWIFT (fixe) 3 000 

Commission credit documentaire 

irrévocable 
18.438,90 

Total 24.438,50 

TVA (19%) 4.643,32 

 
 

8 Des données remises par la BEA 
9
Cette écriture veut dire que l’importateur a payé la marchandise + transport (fret)+ l’assurance 
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Total à débité (01) 29.081,815 

 

Source : réalisé par nos soins à partir des lectures effectuées. 

 

 Le montant de la provision bloqué : 

 

Dans ce cas le client détient un bon de caisse à la banque à hauteur d’un montant qui 

dépasse largement la contre valeur du montant de la lettre de crédit et comme c’est ancienne 

relation, le responsable hiérarchique a décidé, ou bien a donné son ordre de l’ouverture de la 

lettre de crédit à 100% sans prise de la retenue de garantie. 

 

Remarque : notre cas ne comporte pas de provision 

 Interprétation 

Nous remarquons que les commissions d’ouverture et les frais SWIFT sont toujours fixes 

(3 000&3 000), commission d’ouverture crédit documentaire irrévocable et les commissions 

provisionnées bloqué représentent le montant de la marchandise multiplier par 10%,. 

Subséquemment nous effectuant une sommation pour obtenir un total, pour lequel nous 

appliquons le pourcentage additionnel du à la TVA (19%) 

En effet, la banque a débité le compte client de la somme 2.701.521,87 DA qui représente le 

montant de la marchandise convertie en DZD, en plus des commissions citées dans le tableau 

ci-dessous en valeurs de 29.081,82 DA. 

Donc la valeur totale a débité du compte client est de 2.730.603,69 DA. 

 L’arrivé des documents : 

A l’arrivé des documents, la banque procède à leur vérification avec le Bordereau 

D’encaissement en ce qui concerne : 

 Leur conformité avec le crédit documentaire ouvert ; 

 La qualité et la quantité des documents annexes ; 

 Le concordance entre eux ; 

 Une fois que la vérification est effectuée et qu’elle soit positive, et les 

documents ne Contient pas d’anomalies, le préposé aux opérations de commerce 

extérieur : Domicilie la facture commerciale (rapport de domiciliation) ; 

 Endosse le connaissement à l’ordre de l’entreprise de l’importateur en 

mentionnant « veuillez délivrez à l’entreprise XX ». 

 Signe les deux documents et les revêts d’un cachet ; 

Le montant de la provision bloqué = montant de la facture en DA + 

Risque deChange  (10 %) 
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 Puis il classe une copie originale de la facture commerciale, une copie de 

connaissement et une copie de certificat d’origine, dans le dossier de domiciliation pour servir 

à l’apurement. 

Une fois que le client est avisé de l’arrivé des documents et avant de lui remettre les 

documents pour dédouaner la marchandise, le chargé de dossier exige à l’importateur dans le 

cas ou les documents reçu présentent des anomalies de remettre « une levée de réserve » pour 

se couvrir des risques portant la signature et le cachet humide de l’entreprise de donneur 

d’ordre. 

Dans ce cas, la banque de bénéficiaire n’a pas établie le message MT 752   appel de 

fonds à la DOE (Direction des Opérations avec l’Etranger), alors nous somme obligera 

d’envoyer MT 752(Autorisation de paiement), pour qu’elle procédé au règlement de paiement 

du bénéficiaire. 

 

 2éme avis de débit, les commissions de règlement (voir annexe 14) 

Le taux de change du jour d’ouverture d’un CREDOC et le jour de sa réalisation n’est 

jamais le même en effet il a baissé de 162,6257000 DA à 160,1096000 DA et aussi le 

montant de la marchandise qui figure sur la facture final défirent de montant de la facture pro 

forma. 

Donc,on refait les calcule : de la contre valeur et de montant de la marchandise. 

La contre valeur le jour de règlement est : 

Montant (16 432,77€* 160,1096000) : 2 631.044,23 DA 

1. La différence de change (162,6257000 –160,1096000) : 2,5161 

2. Commission de règlement ((2 631.044,23 *2.5161)/1 000) :6 619,97 DA 

3. Récupération commission banque d’Algérie (2 631.044,23 *1/1 000) : 2 630,60 DA. 

4. Total : 9 250,57 

5. Taxe (2 630.60*19/100) :499.81 DA 

TOTAL à débité (02) :3 130.41 

Calcule du total a débité (02) : 

Total de règlement = la contre valeur + le total des commissions  + TVA. 
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Tableau 05. Tableau de récapitulatif des commissions de règlement 

 

Désignation Montant 

Montant (16 432,77€* 160,1096000) 2 631.044,3 

Récupération commission banque d’Algérie 2 630,60 

TVA (19%) 499,81 

Total à débité (02) 3 130.41 

Source : réalisé par nos soins à partir des lectures effectuées 
Interprétation 

 

La variation du taux de change et le montant de la marchandise entre le jour de 

l’ouverture et le jour du règlement nous conduit à calculer une nouvelle somme en substituant 

le calcul le nouveau taux de changequ’il faut prendre en compte. 

Dès lors, le compte client va débiter du montant total (02) : 2 631.044,23 DA soit 

16 432,77€ 

Commission d’ouverture : 29.081,815 

 
Commission de règlement : 3.130,410 

 

Tableau 06. Tableau récapitulatif de l’ensemble des commissions du CREDOC 
 

 
Désignation Montant 

Commission d’ouverture 29.081,815 

Commission de règlement 3.130,410 

Total commission de CREDOC 32 212,25 

Source : réalisé par nos soins à partir des lectures effectuées 

 

Interprétation 

 

Le compte client va être débité automatiquement compte/22 du montant de la 

marchandise 16 432,77€ au cours du 60 jours après la date de la facture, en rajoutant les 

commissions de règlement et ce après l’exécution de l’ouverture par la DOE. 

Le compte créditeur va être débité du montant 16 432,77 EUR. 

 

 

Le crédit documentaire prendra fin jusqu’ au 60 jrs date de la facture sera débité. 
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Le tableau précédent donne le montant total des commissions du crédit documentaire. 

 
 

En dernière étape l’entreprise SPA Eléctro Move fait dédouaner sa marchandise : du 

port de Bejaia avec la présentation de ces documents ; 

 2 factures commerciales ; 

 3 CMR ; 

 1 certificat de conformité ; 

 1 note de poids ; 2 listes de colisage ; 

1 fiche technique ; 

 

2.7. Réalisation financière 

 
Après vérification des documents, la banque de la CIC LYONNAISE 

les transmis à la direction del’étranger et crédite le compte de l’entreprise 

(paye le fournisseur) et débiter son compte. 

La direction de l’étranger vérifier les documents et crédite le compte de la 

banque cic Lyonnaise et débité le compte de l’agence. 

L’agence « 034 » reçoit les documents et fait la vérification et crédite son compte 

et débité lecompte de SPA ELECTRO MOVE 

2.8. Apurement du dossier de domiciliation 

 
L’apurement de ce dossier sera au niveau de l’agence BEA 034 de Tizi-Ouzou elle 

consiste à la vérification de la conformité, de régularité de l’opération et de sa réalisation 

suivant lar églementation en vigueur. 

La BEA procède à l’apurement du dossier sur la base de : 

 
 La facture définitive dument domicilié (voir annexe 09) ; 

 Document financier formule de cession de devise ; 

 Document douanier (voir annexe 07) ; 

 Le message Swift (MT 202) 

 

 
A l’issue de cette procédure, trois cas peuvent se présenter : 

 

1. Dossier apuré : on considère un dossier apuré si les quatre (04) documents ci-dessus, 
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son présents, c’est-à-dire y’a eu dédouanement de marchandise et le règlement financier a été 

fait ; 

2. Dossier excédent de règlement : en cas d’absence du document douanier, dans ce 

casy’a eu règlement de l facture, par contre y’a pas eu dédouanement de la marchandise ; 

3. Dossier en insuffisance de règlement : en cas d’absence du document financier ; 

dans ce cas la marchandise est reçue par contre la devise n’est pas sortie. 

2.9. L’analyse des résultats : 

 
L’étude de ce dossier nous permet d’arriver à quelques remarques : 

 

 L’importateur (SPA Electro Move) et l’exportateur (Gindre métal) ont opté 

pour un crédit documentaire irrévocable et confirmé lors des négociations, ce 

qui a aboutis à la satisfaction des deux parties en particulier l’exportateur qui a 

sécurisé son paiement une fois qu’il a expédié ça marchandise. 

 L’exportateur a respecté ses engagements puisqu’il à fournis des documents 

jugés conformes, il a aussi expédié la marchandise dans les conditions et délai 

du contrat. 

 Le client prend possession de sa marchandise commandé, une fois que la 

banque lui débité son compte. 

 Les banques impliquées (BEA ET LA CIC Lyonnaise) ont joués un rôle 

important pour la réalisation de la transaction, elles ont veillés sur le dossier et 

sous leurs responsabilité (commençant par de la phase de domiciliation passant 

par l’ouverture et l’émission de crédit et enfin l’apurement du dossier). 

 On à constater aussi le nombre important de document spécifique à chaque 

étape que le crédit documentaire a nécessitée. 
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Conclusion : 

Le déroulement de la procédure de crédit documentaire est complexe en raison de sa 

garantie, on ne peut passer à une étape qu’après vérification l’exécution de l’étape précédente. 

Le rôle que joue la banque dans les opérations de crédit documentaire est primordial, 

elle veille sur le contrôle de la conformité des documents avec les conditions prévues et sur 

les transferts de fonds vers la banque de bénéficiaire. C’est donc l’intervention du système 

bancaire dans tout le processus de réalisation de crédit documentaire qui offre cette garantie. 

De l’autre côté il n’existe pas de service ni de garantie sans contrepartie, la réalisation 

de paiement par crédit documentaire présente une démarche lourde et complexe et d’un cout 

élevé de sa commission d’ouverture qui sera multiplié en cas de confirmation ce qui a été 

vérifié lors de l’analyse des résultats obtenus sur la question qui ont été posé aux clients de 

BEA. 

C’est qu’ils confirment aussi leurs difficultés d’exercer leurs transactions après 

l’obligation de l’utilisation de crédit documentaire aux opérations d’importations. 
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Conclusion : 

Le service commerce extérieur joue un rôle très important dans l’économie de tout 

pays s’ouvrant à l’extérieur et opérant avec des partenaires étrangers. Pour cela, le service en 

question doit être organisé de telle façon à répondre aux exigences des agents économiques 

activant dans le domaine du commerce extérieur. 

Il s’affirme comme un véritable collaborateur et un incontournable partenaire lors des 

Opérations du commerce international. 

 
Les banques opèrent dans le cadre de réseaux et assurent ainsi le fonctionnement des 

paiements internationaux. Elles garantissent les règlements monétaires, facilitent la circulation 

et la négociation des instruments de paiement et permettent les opérations de change. 

Les opérations du commerce international recourent, pour régler leurs échéances, aux 

instruments que le droit met à leur disposition et aussi à des techniques de paiement 

international reconnues et utilisées mondialement. Ce faisant, la chambre de commerce 

internationale a, dans ce sens, procédé à l’édiction des règles d’usance uniformes relatives au 

crédit documentaire depuis 1933, dans le seul objectif de perfectionner, entre autre ce 

document de paiement et de redonner satisfaction aux frustrés. 

La nouvelle version des RUU 600, entrée en vigueur en juillet 2007, vient consacrer la 

position confiante du crédit documentaire (irrévocable) est pallier à certaines ambigüités en 

matière d’interprétation qui étaient sources de plusieurs litiges. 

Dans ce cadre, la loi de finance Algérienne complémentaire de juillet 2009 a éliminé 

complètement les autres modes de paiement internationaux pour ne mettre en exergue que le 

crédit documentaire. 

Nous disons que le crédit documentaire est la technique de paiement la plus sûre, 

surtout pour l’exportateur, car il est quasiment sûr d’être payé. En effet, il est un moyen 

incontournable pour sécuriser, encourager et stabiliser les transactions internationales. 

Il est donc, un moyen sûr et efficace de financement des opérations commerciales dont 

les partenaires sont éloignés les uns des autres 

Le crédit documentaire ne constitue cependant pas la seule technique de paiement 
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international, l’encaissement documentaire et le transfert libre sécurisent aussi les échanges 

commerciaux bien qu’ils ne soient pas aussi sophistiqués et réputés qu’un crédit 

 

 

documentaire, ils sont utilisés généralement quand une certaine confiance commence à 

S’installer entre l’importateur et l’exportateur. 

 
Même si le crédit documentaire se présente comme une procédure complexe et coûteuse aux 

yeux des investisseurs en premier lieu; vue la multiplicité des types de crédit, des dates 

butoirs, les documents utilisés dans ce mode de paiement ainsi que les nombreuses 

commissions viennent grever le coût du Crédit documentaire soit pour le donneur d'ordre s’il 

prend tous les frais à sa charge, soit pour le donneur d'ordre et le bénéficiaire si la formule très 

utilisée est appliquée : «toutes les commissions et tous les frais perçus hors de pays émetteur 

sont à la charge du bénéficiaire ». Et des banques en second lieu pour le formalisme rigoureux 

exigé pour l’examen des documents et même en cas de modification d’une des clauses du 

Crédit documentaire par l’une des parties (importateur ou exportateur), il faut le consentement 

des banques. Cette grande sécurité des banques engendre parfois trop de rejet des documents à 

la première présentation et des retards considérables dans l'arrivée des documents à 

l’importateur et par conséquent un retard dans le dédouanement et la réception de la 

marchandise. 

Mais il reste une technique de grande précision de renommée internationale, qui convient aux 

règlements de marchandises ou de services et présente une grande variété de solutions de 

paiement vu les différents types de Crédit documentaire existants. 

Le crédit documentaire est une technique, qui s'appuyant sur les documents, Le crédit 

documentaire est le seul et unique montage bancaire qui arrive à concilier les impératifs 

contradictoires de sécurité du vendeur etde l'acheteur. 

On peut dire aussi que dans la conjoncture actuelle caractérisée par une crise financière et des 

turbulences, cette technique est la plus adaptée dans notre pays. 

Durant notre stage pratique effectué au sein de la Banque Extérieure d’Algérie (BEA) de 

Tizi- Ouzou Agence 034, nous avons constaté que cette dernière joue un rôle prépondérant 

dans le financement des opérations d’importation qui sont basées sur des techniques et 
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instruments depaiement en mesure de faciliter les transactions internationales. 

 
Le banquier assure son rôle d’expert, de conseiller et de guide. Il est donc nécessaire de 

l’associer à toutes les phases de latransaction pour le bon déroulement de cette procédure 

Qui s’avère importante pour l’ordonnateur et le bénéficiaire 
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